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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 01 
OBJET : Décision modificative 2020 n°1 du budget principal 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°01 
OBJET : Décision modificative 2020 n°1 du budget principal 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu la délibération n°1 du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 portant adoption du Budget 
Primitif 2020 du Budget Principal 
Vu la délibération n°7 du Conseil Municipal du 09 juillet 2020 portant adoption du budget 
supplémentaire du Budget Principal 
 
Considérant que lors du vote du budget 2020 un certain nombre de dépenses et recettes avait été 
prévus en début d’exercice, qui pour certains doivent être réévalués au regard des besoins des 
services ou de diverses écritures comptables à régulariser. 
 
 
La décision modificative n°1 du budget principal a essentiellement pour objet d’opérer plusieurs 
ajustements de crédits en fonctionnement comme en investissement ; 
En effet, il s'agit de régulariser les dépenses et les recettes des crédits gérés par les directions au 
regard de projets initialement prévus. 
 
 
Après l’avis de la commission Ressources, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 36 
Votes Contre : 10 (GROUPE UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE) 
Abstention : 3 (GROUPE CERGY AVEC VOUS !) 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Approuve la décision modificative n°1 du budget principal de la ville de cergy. 
L'équilibre global de la décision modificative est proposé dans le tableau ci-dessous. 
 
Cette décision modificative vient s'ajouter aux autorisations de crédits ouvertes au budget primitif 
et au budget supplémentaire 
 
Le tableau ci-dessous reprend l’équilibre général de la décision modificative n°1 du budget 
principal. 
 
 
 
 
SECTION Chapitre DEPENSES RECETTES 

   
   

   
   

   
 

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL - 164 685,00€   
012 - CHARGES DE PERSONNEL - 400 000,00€  
65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 

    65 100,00€  

014 - ATTENUATIONS DE PRODUITS - 670 300,00€  
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67 - CHARGES EXCEPTIONNNELLES     70 481,00€  
73 - IMPOTS ET TAXES   998 067,00€ 
023 - VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

2 097 471,00€  

Total FONCTIONNEMENT 998 067,00€ 998 067,00€ 
   
   
   
   

 
SECTION Chapitre DEPENSES RECETTES 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  I

N
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 

   
040-OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS 
 
13-SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 
 
PS AXE - 16 - PLATEAU SPORTIF AXE 
MAJEUR 
 
VOIECLOSB/IGSCLOSBIL- 18 - GS ESSARTS 
ET ALSH CLOSBILLES 
 
AXE MAJEUR HORLOGE- 33 AXE MAJEUR 
HORLOGE 
 
POLE GARE - 41 AMENAGEMENTS 
COMPLEMENTAIRES POLE GARE 
 
MARQPEDI/TROTTOIRS/CHAUSSEES/MARQ
UASOL - 70 - REFECTION DES CHAUSSEES 
ET TROTTOIRS 
 
AIRJ TOUTE POLITIQUE PUBLIQUE - 48 - 
AIRES DE JEUX  
 
NUM GS/NUM DIV- 47 - INFORMATIQUE ET 
NUMERIQUE 

MARTELET- 34 - AVENUE DU MARTELET 

 
EQP ANIM- 51 - EQUIPEMENT 
 
ENT SP/ENT DIV - 52 - ENTRETIEN 
 
FONC COM - 55 FONCIER 
 
SECU INTRU - 57 - DISPOSITIF ANTI 
INTRUSION 
 
AIDE COPRO ASL - 68 - AIDE AUX TRAVAUX 
COPRO ASL 
 
PARGSPJ- 72 PARVIS GS POINT DU JOUR 
 

        
 
                
 
 
       315 000,00€ 
 
 
       - 94 000,00€ 
 
 
      -906 838,36€ 
 
 
        -50 000,00€ 
 
 
         33 500,00€ 
 
 
         
        -68 500,00€ 
 
 
         50 000,00€ 
 
 
         34 000,00€ 
 
        
       730 000,00€ 
 
     - 204 377,76€ 
        
       100 000,00€ 
 
         16 500,00€ 
 
 
 
           6 000,00€  
 
  
        -11 229,78€  

 
 
 
     - 153 867,00€ 
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FOND AIDE RENOVATION - 83 - FOND AIDE 
RENOVATION 
 
RELATION USAGERS - 94 - RELATION 
USAGERS 
 
PARK TOUL - 108 - PARKING TOULEUSES 
 
MOBILIER URBAIN - 73 - MOBILIER URBAIN 
 
MATERIEL ESPACES VERTS./ PROPRETE/ 
VOIRIE - 75 - ACQUISITION MATERIEL ESP 
VERTS - PROPRETE - VOIRIE 
 
STADE DE BASEBALL - 99 - STADE DE 
BASEBALL 
 
REHABILITATION CREATION CRECHES - 104 
- REHABILITATION CREATION CRECHES 
 
024 - PRODUIT DES CESSIONS 
D'IMMOBILISATION 
 
45 - OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS-
45817 
 
021- VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 
 

16- EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 

 
         - 6 000,00€ 
 
 
     - 301 000,00€ 
 
 
 
           4 377,76€ 
  
         13 502,00€ 
 
         
       - 88 000,00€ 
 
 
       - 30 000,00€ 
 
 
     - 235 000,00€ 
 
 
        
 
 
               
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     - 260 000,00€ 
 
 
              562,48€ 
 
   2 097 471,00€ 
 
 
- 2 376 232,62€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total INVESTISSEMENT - 692 066,14€ - 692 066.14€ 
TOTAL GENERAL 306 000,86€  306 000,86€ 

 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
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         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 02 
OBJET : Modification des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP-CP) 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°02 
OBJET : Modification des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP-CP) 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu les articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 
Vu le décret du 27/12/2005 modifiant la M14 
Vu la délibération n°3 du 18/12/2008 relative au vote des AP-CP 
Vu la délibération n°5 du 25/06/2009 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°2 du 16/12/2009 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°54 du 16/10/2010 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°1 du 15/12/2011 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°1 du 20/12/2012 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°1 du 19/12/2013 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°44 du 16/05/2014 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°15 du 27/06/2014 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°6 du 26/09/2014 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°5 du 18/12/2014 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°9 du 25/05/2015 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°3 du 18/02/2016 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°9 du 30/06/2016 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°2 du 17/11/2016 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°4 du 02/02/2017 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°7 du 30/06/2017 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°3 du 16/11/2017 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°5  du 22/03/2018 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°8  du 28/06/2018 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°2  du 23/11/2018 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°9 du 27/06/2019 relative à la modification de l'échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°4 du 19/12/2019 relative à la modification de l’échéancier des AP-CP 
Vu la délibération n°9 du 09/07/2020 relative à la modification de l’échéancier des AP-CP 
 
Considérant que le 18 décembre 2008, le conseil municipal a approuvé le principe d'Autorisations 
de Programme et de Crédits de Paiement (AP-CP) pour gérer l'investissement opérationnel et que 
cet échéancier a été modifié à plusieurs reprises, la dernière modification ayant eu lieu lors du 
Conseil Municipal du 9 juillet 2020. 
Considérant que pour mémoire, l'autorisation de programme est une répartition prévisionnelle, sur 
plusieurs exercices, de crédits de paiements, qui constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées, chaque année, pour la couverture des engagements contractés dans le 
cadre de l'autorisation et que l'autorisation de programme permet donc de mieux cerner les 
besoins de financement, sur chaque exercice, d'une opération pluriannuelle et d'éviter 
d'immobiliser inutilement, en restes à réaliser, des crédits sur les exercices concernés par 
l'opération. 
Considérant que le suivi des AP-CP se fait par opération budgétaire au sens de l'instruction 
budgétaire M14. Toute modification doit faire l'objet d'une délibération. 
 
Considérant que les Autorisations de Programme sont numérotées et revues selon trois 
modalités : 

- Actualisation des Autorisation de Programme en cours et/ou de l’échéancier de leurs 
Crédits de Paiement 

- Ouverture des nouvelles Autorisation de Programme et des Crédits de Paiement afférents 
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- Clôture des anciennes Autorisation de Programme dont la réalisation est achevée et 
constatation de leur coût définitif.  

 
 
Considérant que les Autorisations de Programme présentées comportent également une 
évaluation des recettes prévisionnelles attachées à ces opérations, ainsi que du reste à charge 
pour la commune, hors FCTVA. 
 
Après l’avis de la commission Ressources, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 36 
Votes Contre : 10 (GROUPE UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE) 
Abstention : 3 (GROUPE CERGY AVEC VOUS !) 
Non-Participation : 0 
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Article 1 : Approuve l’actualisation du montant des Autorisations de Programme en cours, ainsi que la répartition annuelle des Crédits de Paiement afférents, conformément au 
tableau ci-dessous :  
 
Autorisation de programme  Montant AP 

actualisée  

 Montant AP 

précédente  

CP 2009-

2017 

 CP 2018   CP 2019  CP 2020 CP 2021  CP 2022 et 

plus  

Recettes 

prévues hors 

FCTVA 

Charge nette 

 11 – Equipement 

socioculturel des Hauts de 

Cergy - part Ville  

1 113 668,00 1 113 668,00 525 178,43 0,00 194 110,58 394 378,28 0,00 0,00 860 000,00 253 667,29 

 11 - Equipement 

socioculturel des Hauts de 

Cergy - part CACP  

13 531 752,00 13 531 752,00 13 531 

751,77 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 447 696,68 84 055,09 

16 - Plateau sportif Axe 

Majeur 

966 500,00 851 500,00 0,00   0,00 966 500,00 0,00 0,00 0,00 966 500,00 

18 - GS Essarts et ALSH 

Closbilles 

7 480 418,00 7 474 418,00 3 470 836,09 3 144 054,90 427 423,83 315 102,52 123 000,00 0,00 2 309 100,00 5 171 317,34 

 18 - GS Essarts et ALSH 

Closbilles - voirie et 

cheminement piéton  

2 115 185,00 2 215 185,00 10 223,86 611 588,77 302 565,01 1 190 807,00 0,00 0,00 58 800,00 2 056 384,64 

 26 – Projet Bastide 3 600 876,00 3 600 876,00 1 841 467,91 220 713,23 8 640,00 780 239,00 390 119,00 359 696,06 350 000,00 3 250 875,20 

 31 - Rue nationale 3 091 766,00 3 091 766,00 1 283 363,29 707 499,78 599 058,38 501 844,29 0,00 0,00 0,00 3 091 765,74 

 33 – Restructuration des 

équipements de proximité  

30 549 705,00 30 238 697,00 1 707 956,37 4 670 432,57 6 887 129,27 8 883 161,64 6 938 399,50 1 462 625,18 11 106 592,00 19 443 112,53 

 41 -Aménagements 

complémentaires Pôle Gare 

1 075 000,00 1 075 000,00 250 000,00 0,00 0,00 775 000,00 50 000,00 0,00 0,00 1 075 000,00 

 43 – Avenue du Martelet  1 084 000,00 1 050 000,00 0,00 16 496,00 397 563,84 669 939,20 0,00 0,00 0,00 1 083 999,04 

 44 – Aménagements GS - 

Création de classes 

192 963,00 192 963,00 5 183,63 37 778,58 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 192 962,21 

 46 – ADAP Mise en 

accessibilité 

2 237 161,00 2 237 161,00 995 604,46 348 957,12 723 670,73 168 928,11 0,00 0,00 0,00 2 237 160,42 

 47 – Informatique et 

numérique 2016-2020 

4 695 221,00 4 695 221,00 994 243,45 824 380,29 540 380,91 1 214 216,00 551 000,00 571 000,00 2 000,00 4 693 220,65 

 48 – Aires de jeux 2016-

2020 

2 643 926,00 2 643 926,00 316 287,78 148 072,44 317 565,02 311 500,00 710 500,00 840 000,00 0,00 2 643 925,24 

 49 – Clôtures 2016-2020 798 038,00 798 038,00 121 979,00 333 980,31 106 054,98 185 023,00 51 000,00 0,00 0,00 798 037,29 

 50 – Port Cergy 2  164 680,00 164 680,00 0,00 29 656,08 24 685,92 110 337,12 0,00 0,00 0,00 164 679,12 
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 51 – Equipement matériel 

et mobilier 2016-2020 

5 953 864,00 5 563 864,00 964 622,59 806 542,85 1 024 106,02 2 148 591,90 1 010 000,00 0,00 495 564,35 5 458 299,01 

 52 – Travaux d’entretien 

des bâtiments 2016-2020 

10 105 422,00 10 105 422,00 2 783 080,67 2 581 786,47 2 153 216,10 2 042 960,24 544 377,76 0,00 237 797,62 9 867 623,62 

 55 – Réserves foncières et 

frais d’actes 2016-2020 

4 082 370,00 3 982 370,00 2 174 200,48 263 316,98 463 451,60 731 400,00 450 000,00 0,00 977 717,44 3 104 651,62 

 56 – Crèches AMH 

(Closbilles)  

2 713 016,00 2 713 016,00 729 534,00 1 912 181,75 64 625,36 6 357,95 316,94 0,00 1 468 950,00 1 244 066,00 

 57 – Dispositif anti-

intrusion  

918 313,00 918 313,00 138 988,44 226 367,82 262 956,10 231 500,00 58 500,00 0,00 0,00 918 312,36 

 58 - Cimetières  27 444,00 27 444,00 7 443,01 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 27 443,01 

 60 – Travaux Gémeaux 2  1 079 325,00 1 079 325,00 6 000,00 177 002,24 196 322,35 200 000,00 500 000,00 0,00 0,00 1 079 324,59 

 61 – Renouvellement parc 

véhicules et utilitaires 

1 256 689,00 1 256 689,00 144 407,31 111 425,15 190 343,49 610 512,34 200 000,00 0,00 0,00 1 256 688,29 

 62 – Réhabilitation 

logements gardiens  

224 614,00 224 614,00 115 091,22 36 379,27 23 143,28 50 000,00 0,00 0,00 0,00 224 613,77 

 63 – Mise à jour du réseau  798 351,00 798 351,00 422 581,02 191 377,88 19 391,17 60 000,00 45 000,00 60 000,00 0,00 798 350,07 

 64 – Restauration des 

archives 

22 010,00 22 010,00 8 043,46 4 186,80 4 779,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 22 009,26 

 65 - Démolition et 

réhabilitation 

390 345,00 390 345,00 51 435,45 108 217,20 691,81 170 000,00 60 000,00 0,00 0,00 390 344,46 

 67 - Documents urbanisme 181 123,00 181 123,00 12 024,00 12 024,00 42 075,00 40 000,00 75 000,00 0,00 30 400,00 150 723,00 

 68 - Aide aux travaux ASL 548 937,00 548 937,00 44 953,31 187 198,40 216 784,99 56 000,00 44 000,00 0,00 0,00 548 936,70 

 69 - Participation 

extension réseau ERDF 

59 545,00 59 545,00 22 293,02 5 430,44 11 820,96 20 000,00 0,00 0,00 0,00 59 544,42 

 70 – Réfection des 

chaussées et trottoirs 

2016-2020 

3 373 255,00 3 339 755,00 1 082 655,49 705 053,02 1 142 045,95 378 500,00 65 000,00 0,00 47 808,58 3 325 445,88 

 71 - Passerelles 1 355 470,00 1 355 470,00 56 172,15 156 276,75 268 020,85 148 000,00 340 000,00 387 000,00 0,00 1 355 469,75 

 72 – Parvis GS Point du 

Jour 

753 080,32 764 311,00 211 721,62 265 039,75 263 293,01 13 025,94 0,00 0,00 15 077,52 738 002,80 

 73 – Mobilier urbain 2016-

2020  

377 643,00 364 141,00 150 150,83 83 489,76 84 997,99 59 004,00 0,00 0,00 0,00 377 642,58 

 74 – Aménagement des 

terrains et espaces verts 

503 381,00 503 381,00 103 660,74 138 769,09 180 950,24 80 000,00 0,00 0,00 0,00 503 380,07 
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2016-2020 

 75 – Matériel cadre de vie 

2016-2020 

1 104 861,00 1 104 861,00 228 098,97 218 227,38 258 534,02 162 000,00 238 000,00 0,00 0,00 1 104 860,37 

 77 – Enfouissement 

réseaux 2016-2020 

670 434,00 670 434,00 43 390,50 180 814,59 76 063,28 307 512,00 62 652,67 0,00 180 227,88 490 205,16 

 78 – Francis Combe  97 660,00 97 660,00 33 990,00 540,00 0,00 43 065,60 20 064,00 0,00 0,00 97 659,60 

 80 - Vidéotranquilité 2016-

2020 

2 816 326,00 2 816 326,00 94 705,76 661 619,30 666 166,21 809 924,48 260 000,00 323 909,69 608 949,11 2 207 376,33 

 81 - Infrastructures 

centrales 

632 865,00 632 865,00 211 711,55 195 338,00 95 244,48 30 569,99 50 000,00 50 000,00 0,00 632 864,02 

 83 - Fonds d'aide 

Rénovation  

114 718,00 114 718,00 0,00 2 315,00 12 402,60 44 000,00 56 000,00 0,00 0,00 114 717,60 

 84 - Place des Chênes 

voirie 

350 000,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00 0,00 0,00 350 000,00 

 86 - Centre de santé 3 359 208,00 3 359 208,00 0,00 0,00 12 180,00 582 625,00 2 749 883,00 14 520,00 1 920 000,00 1 439 208,00 

 89 - LCR Verger 439 715,00 439 715,00 5 715,00 263 722,27 150 641,96 19 277,01 358,76 0,00 0,00 439 715,00 

 93 – Santé et sécurité au 

travail  

54 632,00 54 632,00 0,00 20 301,60 23 530,10 10 800,00 0,00 0,00 0,00 54 631,70 

 94 - Relation usagers  1 920 501,00 1 920 501,00 0,00 353 086,59 375 378,50 150 000,00 705 161,00 336 874,18 0,00 1 920 500,27 

 97 - Extension 

réhabilitation Groupe 

scolaire des Linandes  

6 740 000,00 6 740 000,00 0,00 226 364,77 1 163 274,37 500 000,00 2 560 000,00 2 290 360,86 3 265 900,00 3 474 100,00 

 98 - ALSH Bois de Cergy  170 000,00 170 000,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00 100 000,00 0,00 0,00 170 000,00 

 99 - Stade de Baseball  217 500,00 217 500,00 0,00 0,00 64 426,48 20 000,00 130 000,00 3 073,52 0,00 217 500,00 

 104 – Réhabilitation et 

création de crèches  

4 637 817,00 4 582 817,00 0,00 5 760,00 626 804,20 1 947 452,71 1 767 800,00 290 000,00 2 072 000,00 2 565 816,91 

105 - Plaine des Linandes 494 026,00 494 026,00 0,00   0,00 0,00 494 026,00 0,00 0,00 494 026,00 

106 - Avenue des Essarts 700 000,00 700 000,00 0,00   633 280,36 0,00 66 719,64 0,00 0,00 700 000,00 

107 - Parking GS Atlantis 291 666,00 291 666,00 0,00   0,00 291 666,00 0,00 0,00 0,00 291 666,00 

108 - Parking Touleuses 300 001,00 300 000,00 0,00   43 615,99 117 458,53 138 925,58 0,00 0,00 300 000,10 
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Article 2 : Approuve la création de nouvelles  Autorisations de Programme, leur montant total ainsi que la répartition annuelle des Crédits de Paiement afférents, conformément 
au tableau ci-dessous : 
 
 

Autorisation de programme 
 Montant AP 

actualisée  

 Montant AP 

précédente  
CP 2020 CP 2021  CP 2022 et plus  

Recettes prévues 

hors FCTVA 
Charge nette 

110 - la lanterne 6 000 000,00 0,00 0,00 2 400 000,00 3 600 000,00 0,00 6 000 000,00 

111 - Rénovation du stade Salif Keita  500 000,00 0,00   200 000,00 300 000,00 0,00 500 000,00 

 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-
Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 03 
OBJET : Avenant à la convention d'abattement sur la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
(TFPB) pour les bailleurs localisés en Quartier Politique de la Ville (QPV) 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°03 
OBJET : Avenant à la convention d'abattement sur la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
(TFPB) pour les bailleurs localisés en Quartier Politique de la Ville (QPV) 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l'article 1388 bis du code général des impôts, complété par la loi de finances du 28 décembre 
2018  
 
Considérant que dans le cadre du contrat de ville adopté le 25 juin 2015, la Ville et ses partenaires 
se sont engagés à mener des actions permettant de favoriser la cohésion sociale, d'améliorer le 
cadre de vie, de permettre le renouvellement urbain et d'appuyer le développement économique 
des quartiers prioritaires. 
Considérant que l'article 1388bis du code général des impôts prévoit un abattement de 30% sur la 
base d'imposition de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) pour les patrimoines des 
bailleurs sociaux situés dans ces quartiers et qu’en contrepartie et pour des montants au moins 
équivalents, les bailleurs doivent mener ou financer des actions visant à améliorer le cadre de vie 
des habitants, à favoriser la cohésion sociale et à assurer le développement social des quartiers. 
 
Considérant que ce dispositif est formalisé dans la "Convention d'utilisation de l'abattement de 
taxe foncière sur les propriétés bâties dans les quartiers prioritaires de Cergy-Pontoise" signée le 
13 septembre 2016 et annexée au contrat de ville pour la période 2016-2020 
 
Considérant que trois évènements intervenus depuis la signature de la convention ont conduit à 
l'élaboration d'un avenant: 
- La prolongation jusqu'à la fin de 2022 des contrats de ville, des différents dispositifs afférents et 
des exonérations fiscales spécifiques, dont l'abattement de TFPB, par la loi de finances du 28 
décembre 2018. 
- La dénonciation de la convention d'abattement par la commune de Jouy-le-Moutier. 
- La convention relative au renforcement de la sécurité et de la tranquilllité des résidents du parc 
de logements sociaux dans le Val d'Oise, signée entre le Préfet du Val d'Oise, le Procureur de la 
République et 24 bailleurs sociaux et organismes. 
 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Approuve les termes de l'avenant n°1 à la convention d'utilisation de l'abattement de 
taxe foncière sur les propriétés bâties dans les quartiers prioritaires de Cergy-Pontoise. 
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Article 2 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer l'avenant n°1 à la convention 
d'utilisation de l'abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties dans les quartiers prioritaires 
de Cergy-Pontoise 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 04 
OBJET : Adhésion à la société coopérative « O’ Watt Citoyen » et désignation de représentants au 
sein de cette société 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°04 
OBJET : Adhésion à la société coopérative « O’ Watt Citoyen » et désignation de représentants au 
sein de cette société 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, notamment le Titre II 
ter portant statut des SCIC et le décret n° 2002-241 du 21 février 2002 relatif à la société 
coopérative d’intérêt collectif 
 
Considérant que la ville de Cergy souhaite s’engager dans le déploiement d’énergies 
renouvelables et qu’à cet effet, elle souhaite, en lien avec la société coopérative OWC, lancer des 
études et analyser le potentiel d’énergies renouvelables au sein de son patrimoine bâti. 
Considérant qu’aussi, la ville de Cergy souhaite adhérer à la société coopérative O’Watt Citoyen 
(dont les statuts déposés en préfecture à l’issue de l’assemblée générale constitutive du 25 
septembre 2020 sont annexés à la présente note) et que l’adhésion à la société OWC se fait, pour 
une personne morale, par souscription de parts au capital, avec un minimum de 10 parts de 100 
euros, soit un montant total de 1 000 euros. 
 
Considérant que la crise climatique, l’épuisement des ressources fossiles, la chute de la 
biodiversité en partie liée aux pollutions sont au cœur des enjeux énergétiques : nos modes de 
production et de consommation ne sont pas durables et la hausse des prix de l’énergie, 
particulièrement électrique, est un énorme problème notamment pour les plus démunis, et le sera 
de plus en plus. 
 
Considérant qu’à Cergy-Pontoise, le collectif « O’ Watt citoyen », créé le 18 mars 2019, s’est fixé 
comme objectif d’organiser par l’intermédiaire d’une coopérative, le financement d’une production 
électrique locale, décarbonée et économiquement maîtrisée et que cette organisation citoyenne ne 
veut pas seulement sensibiliser la population de l’agglomération aux énergies renouvelables, elle 
veut aussi mobiliser élus et habitants convaincus que la transition écologique passe par l’échelon 
local. 
 
Considérant que concrètement, il s’agit pour le collectif d’associer habitants, associations et 
collectivités locales dans l’installation de panneaux solaires sur le toit de bâtiments publics (écoles, 
collèges, lycées) mais aussi privé (ASL, copropriétés…), que l’ESSEC est l’un des premiers 
partenaires qui a souhaité installer les panneaux solaires d’O’Watt citoyen sur ses bâtiments et 
que l’électricité ainsi produite pourra soit être vendue à un réseau de distribution (Enercoop, 
Engie…), soit être consommée par les usagers du bâtiment concerné, soit consommée par les 
riverains, se constituant en « communauté énergétique ». 
 
Considérant que le collectif O’Watt citoyen vise ainsi à produire localement de l’énergie 
renouvelable sur du foncier public ou privé à partir d’une épargne citoyenne et que la coopérative 
s’inscrit dans le Val d’Oise : tout d’abord sur le territoire de Cergy-Pontoise puis ses alentours, 
qu’elle intègre l’ensemble de ses acteurs : citoyens, entreprises locales, associations et 
collectivités territoriales et qu’affilié à Énergie partagée, réseau soutenu par la région Île de 
France, O’Watt citoyen est le premier projet de ce type dans le Val-d’Oise parmi 300 projets dans 
toute la France. 
 
Considérant que pour porter leurs réalisations, les fondateurs ont lancé la création d’une SCIC, 
société coopérative d’intérêt collectif et que ce type de coopératives de production offre l’avantage 
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de rassembler des sociétaires aux statuts divers (collectivités locales, usagers, habitants, 
associations…) pour produire des biens ou services. 
 
Considérant qu’au regard de ces éléments, la Ville de Cergy souhaite soutenir cette démarche 
citoyenne qui promeut le modèle d’appropriation citoyenne de l’énergie et qu’elle est d’autant plus 
concernée par ce projet que la première réalisation de la Coopérative équipera les bâtiments de 
l’ESSEC, sur le territoire de la commune. 
 
Considérant que d’autres collectivités de l’agglomération de Cergy-Pontoise ont ou vont également 
adhérer à la société coopérative O’Watt Citoyen (OWC) : les villes de Vauréal, Jouy-le-Moutier, 
Courdimanche, Maurecourt ainsi que la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise. 
 
Considérant que l’assemblée constitutive d’O’Watt Citoyen a eu lieu le vendredi 25 septembre 
2020 et que cette assemblée a voté les statuts et a élu son premier conseil coopératif. 
 
Considérant que les statuts impliquent des catégories de sociétaires dont le rassemblement crée 
le multi-sociétariat qui caractérise la SCIC (société coopérative d’intérêt collectif), avec pour 
objectif de construire une œuvre commune. 
 
Considérant que chaque sociétaire relève d’une seule des 4 catégories décrites ci-dessous, en 
fonction de son statut et des liens qui l’unissent avec la société coopérative OWC : 
 
• Catégorie 1 : Producteurs des biens ou services et salariés 
Personnes physiques apportant activement leurs compétences et leur engagement pour le 
développement d’OWC (bénévoles actifs, salariés, bailleurs de toits : minimum 1 part). 
• Catégorie 2 : Citoyens coopérateurs 
Autres personnes physiques contribuant au développement de la société OWC par leur apport en 
capital (minimum 1 part). 
• Catégorie 3 : Acteurs territoriaux 
Les collectivités publiques sociétaires (minimum 10 parts) et autres personnes morales (minimum 
1 part) apportant leurs compétences et leur engagement temporel pour le développement des 
activités de la société OWC (bailleurs de toits…). 
• Catégorie 4 : Partenaires 
Autres personnes morales contribuant au développement de la société OWC par leur apport en 
capital (minimum 1 part). 
 
 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Prendre connaissance des statuts de la société « O’ WATT CITOYEN », SCIC par 
actions simplifiées à capital variable dont le siège social est situé 35 rue de Vauréal à 95280 Jouy 
le Moutier 
 
Article 2 : Adhérer à la société « Owatt citoyen » 
 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-04-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020



Commune de Cergy CM du 17 novembre 2020  2020 

 

4 

 

 

Article 3 : Souscrit dix (10) parts sociales, et de verser la somme de 1000 euros, représentant le 
minimum de parts en tant que sociétaire « Acteurs Territoriaux »(collectivité locale)  
 
 
Article 4 : Désigne David AGRECH comme représentant de la ville et Régis LITZELLMANN 
comme suppléant au conseil coopératif 
 
Article 5 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer tous les documents et actes à 
intervenir dans le cadre de cette procédure 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 05 
OBJET : Acquisition d'une parcelle cadastrée section AW n°223 située au sein du quartier dit " Les 
Marjoberts" nécessaire à la réalisation d'un nouveau Groupe Scolaire  
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°05 
OBJET : Acquisition d'une parcelle cadastrée section AW n°223 située au sein du quartier dit " Les 
Marjoberts" nécessaire à la réalisation d'un nouveau Groupe Scolaire  
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu Le code général de la propriété des personnes publiques  
Vu la réponse de France domaine en date du 7 octobre 2020.  
 
Considérant le projet d'aménagement du quartier dit "Marjoberts"- Quartier Grand Centre au sein 
duquel seront réalisés environ 1 300 nouveaux logements,  
 
Considérant la nécessité de prévoir un nouveau groupe scolaire au sein de ce futur quartier,  
 
Considérant que la CACP au titre de sa compétence "accueil de populations nouvelles" sera en 
charge de la construction de ce nouvel équipement scolaire sur un terrain d'assiette devant 
appartenir à la Ville de Cergy.  
 
Considérant qu'une emprise correspondant au lot 9A- Ilot 4 du permis d'aménager PA n°95 127 16 
U 0001M3, lieudit les Chauffours, cadastrée section AW n° 223, d'une superficie de 2319 m² 
appartenant à Nexity est à même de recevoir ce nouvel équipement. 
 
Considérant que les parties se sont entendues sur un prix de 67 284 euros TTC correspondant 
aux coûts de viabilisation portés par Nexity.  
 
Considérant que les acquisitions des collectivités territoriales d'un montant inférieur à 180 000 
euros ne nécessitent pas d'avis des domaines  
 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Approuve l'acquisition de la parcelle cadastrée AW n° 223 d'une superficie 2 319 m² 
constitutive d'un terrain nu appartenant à l'aménageur Nexity au prix de 67 284 euros net vendeur 
(SOIXANTE SEPT MILLE DEUX CENT QUATRE VINGT QUATRE EUROS) 
 
Article 2 : Dit que la dépense est prévue au budget 
 
Article 3 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer tous actes ou documents afférents 
à cette acquisition 
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Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
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Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 06 
OBJET :  Autorisation donnée au Maire ou à son représentant de signer les avenants au marché 
n°11/18 pour la réalisation des travaux de réhabilitation de l'équipement  socio-culturel le « 12 » du 
quartier Axe Majeur Horloge de la ville de Cergy.  
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°06 
OBJET : Autorisation donnée au Maire ou à son représentant de signer les avenants au marché 
n°11/18 pour la réalisation des travaux de réhabilitation de l'équipement  socio-culturel le « 12 » du 
quartier Axe Majeur Horloge de la ville de Cergy.  
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relatifs aux marchés publics, 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment ses articles 
139-2, 139-5 et 140, 
Vu le PV de la CAO en date du 6 novembre 2020 
 
Considérant que le projet de réhabilitation de l'équipement  socio-culturel le « 12 »  trouve son 
origine dans le Grand Projet Urbain du quartier de la Bastide pour redynamiser et renforcer l’image 
et la centralité du quartier Axe Majeur Horloge et que ce nouveau  projet stratégique par son 
impact culturel et social favorisera la vie du quartier et de la jeunesse tout en rénovant les 
équipements publics vieillisant du quartier et en les mettant aux normes en matière d’accessibilité 
et d’économie d’énergie. 
 
Considérant qu’il est proposé au Conseil Municipal, en cette séance du 17/11/2020 d’autoriser le 
Maire ou son Représentant Légal à signer des avenants relatifs à des travaux supplémentaires 
nécessaires au parfait achèvement de l’équipement socioculturel, avec les sociétés suivantes : 
 

 Lot 1 - Structure – Gros œuvre:  Société EIFFAGE,  
o avenant 3 pour un montant de 233 296,35 euros HT 

 
 Lot 2 – Aménagement intérieurs :  Société Patrimoine et Renovation  

o Avenant 1 pour un montant de 229 854,34 euros HT 
 

 Lot 3 – CVC  : Société UTB  
o Avenant 2 pour un montant de 83 029,92 euros HT 

 
 Lot 4 – Electricité courants forts – Courants faibles : Société CESA SAS,  

o Avenant 2 pour un montant de 24 891,9 euros HT 
 
Considérant que lors de l’exécution des travaux, des prestations supplémentaires et modificatives 
ont été demandées aux entreprises et que l’origine de ces travaux supplémentaires et modificatifs 
ont deux motivations, à savoir  :  
 

- Certains travaux non prévus dans le cadre du marché initial et découverts en cours de 
chantier se sont trouvés nécessaires à la bonne réalisation du Projet 

- Les gestionnaires et utilisateurs de l’équipement ont souhaité des améliorations de 
certaines prestations. Celles-ci portent sur la création de sanitaire dans le pôle restauration 
 

LOT 1 : EIFFAGE : travaux supplémentaires dont le montant s’élève à 233 296,35 €HT 
 

 
LOT 2 : Entreprise PATRIMOINE ET RENOVATION : travaux supplémentaires dont le montant 
s’élève à 229 854,34,34 €HT 
 
 Accusé de réception en préfecture
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LOT 3 : UTB : travaux supplémentaires dont le montant s’élève à 83 029,92 €HT 
 

LOT 4 : CESA : travaux supplémentaires dont le montant s’élève à 24 891,9 €HT 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 39 
Votes Contre : 0 
Abstention : 10 (GROUPE UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE) 
Non-Participation : 0 
 
 
Article 1 : Approuve les termes des avenants aux lots 1, 2, 3, 4, du marché n°11/18 pour la 
réalisation des travaux de réhabilitation du « 12 » ayant pour objet l’intégration de travaux 
supplémentaires. 
 
Article 2 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer l'avenant n°3 au marché n° 11/18 
pour la réalisation des travaux de réhabilitation du « 12 » prenant en compte les travaux 
supplémentaires et modificatifs avec le titulaire du lot  n°1 - Démolition –Terrassement – Gros 
œuvre, la société EIFFAGE, sise Avenue de la MAULDRE – ZA de la Couronne des Près 78 680 
Epône portant le marché initial de 8 670 650.50€  HT soit 10 404 780.60€ TTC à 9 485 562,83€  
HT soit 11 382 675,4 € TTC, correspondant à une augmentation de 9,4%. 
 
 
Article 3 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer l'avenant n°1 marché n° 11/18 
pour la réalisation des travaux de réhabilitation du « 12 » prenant en compte les travaux 
supplémentaires et modificatifs avec le titulaire du lot n°2 – Aménagements intérieurs, la société 
PATRIMOINE ET RENOVATION SA sise au 57, avenue MICHELET 93 400 Saint-Ouen portant le 
marché initial de 2 795 291.61€  HT soit 3 354 349.93 € TTC à 3 025 145,95 € HT soit 3 630 
175,14 € TTC, correspondant à une augmentation de 8,2% 
 
Article 4 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer l'avenant n°2 marché n° 11/18 
pour la réalisation des travaux de réhabilitation du « 12 » prenant en compte les travaux 
supplémentaires et modificatifs avec le titulaire du lot n°3 – CVC, à la société UTB, sise au 159 
avenue Jean Lolive, Pantin (93695) portant le marché initial de 1 615 967 €  HT soit 1 939 160.40 
€ TTC à 1 864 719,6 €  HT soit 2 237 663,52  € TTC, correspondant à une augmentation de 15,4% 
 
Article 5 : Autorise le Maire ou son représentant légal à Signer l'avenant n°2 marché n° 11/18 
pour la réalisation des travaux de réhabilitation du « 12 » prenant en compte les travaux 
supplémentaires et modificatifs avec le titulaire du lot n°4 – Electricité courants forts – Courants 
faibles, la société CESA SAS, sise au 37 Route de Vaugirard 92190 MEUDON portant le marché 
initial de 1 463 918,71 €  HT soit 1 756 702,45 € TTC à 1 833 279,24 €  HT soit 2 199 935,09 TTC, 
correspondant à une augmentation de 25,2%. 
 
Article 6 : Autorise le Maire ou son représentant légal à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération, et à signer les avenants n°3 au lot 1, n° 1 au 
lot 2, n°2 au lot 3 et n° 2 au lot 4 du marché 11/18 et tous les actes afférents avec les sociétés 
EIFFAGE, PATRIMOINE ET RENOVATION, UTB et CESA.  
 
Article 7 : Précise qu’en sa séance du 6 novembre 2020, la CAO a émis un avis favorable. 
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Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 07 
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer un protocole transactionnel avec l’Entreprise Bati 
Ouest pour le marché de travaux 06.16 de réhabilitation et d’extension du groupe scolaire et de 
l’accueil de loisirs sans hébergement des Essarts à Cergy. 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°07 
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer un protocole transactionnel avec l’Entreprise Bati 
Ouest pour le marché de travaux 06.16 de réhabilitation et d’extension du groupe scolaire et de 
l’accueil de loisirs sans hébergement des Essarts à Cergy. 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu le code de la commande publique et notamment son article L 2197-5, 
Vu le Code Civil et notamment ses articles 2044 et 2052. 
 
Considérant que dans le cadre de la réalisation des travaux de réhabilitation du Groupe scolaire 
des Essarts, un marché a été conclu avec l’entreprise Bati Ouest (marché n°06.16 lot 1, notifié le 
25/07/2016) et que le montant total, des travaux sur ce lot, suite à l’avenant n°2, est de 
1 251 732,36 € TTC. 

Considérant que la complexité des travaux en site occupé, ainsi que le maintien en service des 
organes de sécurité de l’équipement ont imposé de conduire les travaux essentiellement pendant 
les vacances scolaires, obligeant à des replis de chantiers successifs.  

Considérant que le délai contractuel a été prolongé par les avenants n° 1 et n°3, pour une fin des 
travaux au 31 décembre 2018, mais l’entreprise Bati Ouest a fait valoir en fin d’opération des 
surcoûts liés à cette situation.  

Considérant que c’est dans ce contexte que les parties se sont ainsi rapprochées et ont décidé de 
mettre fin au litige qui les opposait et que le présent protocole a pour objet d’éteindre ce litige. 

 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 
Article 1 : Autorise le Maire ou son représentant légal à adopter les termes du protocole 
transactionnel entre la ville de Cergy et la société BATI OUEST ; 
 
Article 2 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer le protocole transactionnel ainsi 
que tous les actes d’exécution afférents à cette transaction, avec l’entreprise BATI OUEST , sise 
ZI du Colombier, 2 rue de la Pâture 78 420 Carrière sur Seine pour un montant de 126 120,00 € 
TTC ; 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
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Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
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Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 08 
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer les avenants n°1 et n°2 au marché n°02/17 relatif 
à la vérification, l’entretien et le remplacement du matériel de lutte contre l’incendie : alarme 
incendie, désenfumage et extincteurs des équipements de la ville de Cergy. 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°08 
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer les avenants n°1 et n°2 au marché n°02/17 relatif 
à la vérification, l’entretien et le remplacement du matériel de lutte contre l’incendie : alarme 
incendie, désenfumage et extincteurs des équipements de la ville de Cergy. 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 et notamment son article 139-5° 
 
Considérant que le marché 02.17 relatif à « la vérification, l’entretien et le remplacement du 
matériel de lutte contre l’incendie : alarme incendie, désenfumage et extincteurs des équipements 
de la ville de Cergy », a été attribué dans le cadre d’un Appel d’offres ouvert passé en application 
des articles 12, 67 et 68 du Décret et que chacun des trois lots du marché a été notifié le 5 juillet 
2017. 
Considérant que le lot 1 a été notifié à Protect Securite, le lot 2 à Fabecrea et le lot 3 à Aviss. 
 
Considérant que le marché se compose d’une partie à prix global et forfaitaire, et une partie à bons 
de commandes, en application de l’article 78 du décret, sans montant minimum ni maximum. 
 
Considérant que le marché, pour l’ensemble des lots, prend fin au 31/12/2020. 
Considérant que les avenants présentés au Conseil Municipal ont pour objet la prolongation de 
chacun des lots du marché d’une durée de trois mois, soit jusqu’au 31/03/2021 et que la 
prolongation porte uniquement sur la partie à bons de commande. 
 
Considérant que le marché, pour la partie à bons de commande, pour chacun des trois lots a été 
passé sans montant minimum ni maximum, que l’avenant a pour objet de prolonger de trois mois 
la durée d’exécution du marché sur la partie à bons de commande uniquement, pour chacun des 
trois lots et que dans la mesure où le montant forfaitaire initial du marché n’est pas impacté par 
cette prolongation et que la partie à bons de commandes est d’ores et déjà sans montant 
maximum, l’avenant n’entraîne aucune incidence financière et l’avis de la commission d’appel 
d’offres n’est pas requis. 
Considérant que cet avenant n’entraîne pas de modifications substantielles du marché au sens du 
code de la commande publique.  
 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 39 
Votes Contre : 0 
Abstention : 10 (GROUPE UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE) 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Approuve les termes des avenants de prolongation suivants au marché n° 02/17 relatif 
à la vérification, l’entretien et le remplacement du matériel de lutte contre l’incendie : alarme 
incendie, désenfumage et extincteurs des équipements de la ville de Cergy : Accusé de réception en préfecture
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•  Avenant n°2 du lot n°1, avec la société PROTECT SECURITE, domiciliée au 18-22 
rue d’Arras à NANTERRE (92 000) et ayant pour objet de prolonger de trois mois la 
durée d’exécution du marché, soit jusqu’au 31/03/2021 ; 

 
•  Avenant n°1 au lot n°2, avec la société FABECREA, domiciliée au Z.A des Boutries 

– 41 rue des Cayennes à CONFLANS SANINT HONORINE (78 700) et ayant pour 
objet de prolonger de trois mois la durée d’exécution du marché, soit jusqu’au 
31/03/2021 ; 

•  Avenant n°1 au lot n°3 avec la société AVISS SERVICES, domiciliée au IMMMO 
PARC – immeuble TAMISE à TRAPPES (78 190) et ayant pour objet de prolonger 
de trois mois la durée d’exécution du marché, soit jusqu’au 31/03/2021. 

 
 
Article 2 : Précise que les avenants n°1 et n°2 n’impactent pas la partie forfaitaire du marché et ne 
concernent que la partie à bons de commandes. 
 
Article 3 : Précise que dans le marché initial, la partie à bons de commandes est d’ores et déjà 
passée sans montant minimum ni maximum. 
 
Article 4 : Précise que les avenants n°1 et n°2 n’entrainent pas de modifications substantielles du 
marché. Ils n’engendrent aucune incidence financière et ne nécessitent donc pas l’avis de la 
commission d’appel d’offres.  
 
Article 5 : Autorise le Maire ou son représentant légal à Signer les avenants suivants au marché 
n° 02/17 relatif à la vérification, l’entretien et le remplacement du matériel de lutte contre l’incendie 
: alarme incendie, désenfumage et extincteurs des équipements de la ville de Cergy : 

•  Avenant n°2 du lot n°1, avec la société PROTECT SECURITE, domiciliée au 18-22 
rue d’Arras à NANTERRE (92 000); 

•  Avenant n°1 au lot n°2, avec la société FABECREA, domiciliée au Z.A des Boutries 
– 41 rue des Cayennes à CONFLANS SANINT HONORINE (78 700); 

•  Avenant n°1 au lot n°3 avec la société AVISS SERVICES, domiciliée au IMMMO 
PARC – immeuble TAMISE à TRAPPES (78 190). 

 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-08-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 09 
OBJET : Compte-rendu d'activité 2019 de la concession de distribution de gaz 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
 
 

 
Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-09-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°09 
OBJET : Compte-rendu d'activité 2019 de la concession de distribution de gaz 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu l'avis de la CCSPL du 14 octobre 2020 
Vu le rapport d'activité ci-joint 
 
Considérant que la gestion de la distribution de gaz a été concédée en 2000 à GRDF pour une 
durée de 30 ans et que dans le cadre de ce traité, GRDF a pour obligation la gestion et le suivi des 
installations moyennes et basses tensions. 
 
Considérant que le délégataire fourni à la Ville, conformément aux textes en vigueur, un compte-
rendu annuel d'activité qui est présenté à la commission consultative des services publics locaux 
qui émet un avis. 
 
Considérant que compte-tenu de la crise sanitaire, cette commission a eu lieu le 14 octobre 2020 
et qu’elle n’a pu se tenir en juin comme habituellement. 
 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 
 

Article 1 : Prend connaissance du compte-rendu d’activité 2019 de la concession de distribution 
de gaz 
 
Article 2 : Valide l’avis de la commission 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 Accusé de réception en préfecture

095-219501277-20201123-09-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020



Commune de Cergy CM du 17 novembre 2020  2020 

 

3 

 

 

           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-09-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 10 
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer l’avenant n°1 au marché n°18/17 relatif au 
nettoyage de bâtiments communaux de la Ville de Cergy – lot 2. 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
 

 
 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-10-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°10 
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer l’avenant n°1 au marché n°18/17 relatif au 
nettoyage de bâtiments communaux de la Ville de Cergy – lot 2. 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 et notamment son article 139-5° 
Vu la délibération initiale n°31 du Conseil Municipal du 16 novembre 2017 autorisant le maire à 
signer le marché 
Vu l’ordonnance du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation, 
de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande publique pendant la 
crise sanitaire née de l’épidémie de COVID-19 
Vu le PV de la CAO en date du 6 novembre 2020 
 
Considérant que le marché n°18/17 relatif au nettoyage de bâtiments communaux de la Ville de 
Cergy – lot 2 (gymnases et locaux sportifs) a été attribué dans le cadre d’un appel d’offres ouvert 
passé en application des articles 12, 67 et 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 à la société 
Azurial et que  le marché leur a été notifié en date du 08/12/2017. 
 
Considérant que le marché se compose d’une partie à prix global et forfaitaire, une partie à bons 
de commande, sans montant minimum et maximum en application de l’article 80 du décret pré-cité 
et une partie à marchés subséquents sans montant minimum ni maximum en application de 
l’article 79 du même décret. 
 
Considérant que le lot 2 a été conclu à compter du 1er octobre 2017 pour une période initiale se 
terminant le 30 septembre 2018, reconductible tacitement par période d’une année, dans la limite 
de trois reconductions (soit une fin de marché au plus tard le 30 septembre 2021). 
 
Considérant que l’avenant n°1 présenté au conseil municipal a pour objet la modification du prix 
global et forfaitaire afin de prendre en compte la réalité des prestations effectuées durant la crise 
sanitaire liée au COVID-19 et en particulier la période de confinement de mi-mars à mi-juin. 
 
Considérant que le montant forfaitaire annuel, pour les prestations de nettoyage relative au lot 
n°2 : gymnases et locaux sportifs, est de 310 266,30 € HT (hors révision de prix). 
 
Considérant que suite à la crise sanitaire liée au COVID-19, les prestations d’entretien des mois de 
mars, et juin ont été réduites, celles des mois d’avril et mai ont été annulées et que cette 
diminution, qui ne vaut que pour l’année 2020, et qui ne sera pas reconductible sur la dernière 
année d’exécution, correspond à une moins-value de 78 537,16 € HT, soit - 8,93% % sur le 
montant global du marché, et nécessite de passer un avenant n°1 au marché n°18/17 relatif au 
nettoyage de bâtiments communaux de la Ville de Cergy - lot 2 : gymnases et locaux sportifs. 
 
Considérant que cet avenant est passé conformément aux dispositions de l’ordonnance du 25 
mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation, de procédure ou 
d’exécution des contrats soumis au code de la commande publique pendant la crise sanitaire née 
de l’épidémie de COVID-19. 
 
Considérant que l’avenant n°1 n’entraine pas de modifications substantielles du marché au sens 
du code de la commande publique.  
 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-10-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020



Commune de Cergy CM du 17 novembre 2020  2020 

 

3 

 

 

Considérant que l’avenant n°1 correspond à une variation supérieure à 5% et nécessite donc l’avis 
de la commission d’appel d’offres. En sa séance du 6 novembre 2020, elle a émis un avis 
favorable. 
 
 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 39 
Votes Contre : 0 
Abstention : 10 (GROUPE UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE) 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Approuve les termes de l’avenant n°1 du marché n° 18/17 relatif au nettoyage de 
bâtiments communaux de la Ville de Cergy - lot 2 : gymnases et locaux sportifs, attribué à la 
société AZURIAL, domiciliée au 590 rue Gloriette à BRIE COMTE ROBERT (77170) et ayant pour 
objet d’intégrer en moins-value le coût des prestations modifiées durant la période de confinement 
dans le coût annuel d’entretien. 
 
Article 2 : Précise que l’avenant n°1 diminue le montant initial du marché pour la période du 
01/10/2019 au 30/09/2020, qu’ainsi le prix global et forfaitaire sur cette période est ramené à 
231 729,14 € HT (hors révision de prix), soit une baisse de 8,93% ; le calcul étant effectué sur les 
trois 1ères périodes d’exécution. Le montant forfaitaire pour la dernière exécution demeure donc 
de 310 266,30 € HT. 
 
Article 3 : Précise que l’avenant n°1 n’entraine pas de modifications substantielles du marché. 
 
Article 4 : Préciser, qu’en sa séance du 6 novembre 2020, la CAO a émis un avis favorable. 
 
Article 5 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer l’avenant n°1 du marché n° 18/17 
relatif au nettoyage de bâtiments communaux de la Ville de Cergy - lot 2 : gymnases et locaux 
sportifs, avec la société AZURIAL, domiciliée au 590 rue gloriette, à BRIE COMTE ROBERT 
(77170) ainsi que tous les documents d’exécution afférents. 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 Accusé de réception en préfecture

095-219501277-20201123-10-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 11 
OBJET : Présentation et approbation du rapport d'activité 2018 du Syndicat Intercommunal 
d'Enfouissement des Réseaux Télécommunications et Electricités de la région Conflans et Cergy 
SIERTECC 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
 

 
Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-11-11-2020-AR
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Date de réception préfecture : 23/11/2020



Commune de Cergy CM du 17 novembre 2020  2020 

 

2 

 

 

 
Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°11 
OBJET : Présentation et approbation du rapport d'activité 2018 du Syndicat Intercommunal 
d'Enfouissement des Réseaux Télécommunications et Electricités de la région Conflans et Cergy 
SIERTECC 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu le rapport d'activité 2018 
 
Considérant la Présentation du rapport d'activité 2018 du Syndicat Intercommunal 
d'Enfouissement des Réseaux Télécommunications et Electricités de la région Conflans et Cergy 
(SIERTECC). 
 
Considérant que le SIERTECC a pour obligation de présenter, chaque année, à l'ensemble des 
communes adhérentes son bilan d'activités n-1 et toutes les communes adhérentes (5)  ainsi que 
la Communauté Urbaine Grand Paris Seine Oise doivent délibérer sur ledit rapport 
 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 
 
 

Article 1 : Prend acte du rapport d'activité 2018 du Syndicat Intercommunal d'Enfouissement des 
Réseaux Télécommunications et Electricités de la région Conflans et Cergy (SIERTECC). 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-11-11-2020-AR
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 13 
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer l’avenant n°3 au marché n°51/18 relatif au 
nettoyage et à l’entretien des groupes scolaires et A.L.S.H. de la ville de Cergy.  
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
 

 
Accusé de réception en préfecture
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°13 
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer l’avenant n°3 au marché n°51/18 relatif au 
nettoyage et à l’entretien des groupes scolaires et A.L.S.H. de la ville de Cergy.  
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 et notamment son article 139-5° 
VU la délibération initiale n°12 du Conseil Municipal du 11 avril 2019 autorisant le maire à signer le 
marché 
Vu l’ordonnance du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation, 
de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande publique pendant la 
crise sanitaire née de l’épidémie de COVID-19 
Vu le PV de la CAO en date du 6 novembre 2020 
 
Considérant que la commune de Cergy a la responsabilité de la gestion des groupes scolaires et des 
Accueils de Loisirs sans Hébergement (ALSH) implantés sur son territoire dont le nettoyage, l’entretien 
et l’hygiène des locaux.  
 
Considérant que 13 groupes scolaires sont entretenus en régie directe et 13 groupes scolaires par un 
prestataire.  
 
Considérant que le marché n°51/18 relatif au nettoyage et à l’entretien des groupes scolaires et 
ALSH de Cergy a été attribué dans le cadre d’un appel d’offres ouvert passé en application des 
articles 67 et 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 à la société AZURIAL et que le marché 
leur a été notifié en date du 25/04/2019. 
 
Considérant que le marché se compose d’une partie forfaitaire pour les prestations récurrentes, 
d’une partie à bons de commandes, sans minimum ni maximum, en application de l’article 80 du 
décret concernant les consommables et les prestations supplémentaires et d’une partie à marchés 
subséquents mono-attributaire, en application de l’article 79 du décret, concernant les prestations 
récurrentes à venir pour les groupes scolaires ou ALSH non identifiés à ce jour. 
 
Considérant que l’avenant n°3 présenté au conseil municipal a pour objet la modification du prix 
global et forfaitaire afin de prendre en compte la réalité des prestations effectuées durant la crise 
sanitaire liée à la COVID-19 et en particulier la période de confinement de mi-mars à mi-mai. 
 
Considérant que le montant forfaitaire annuel, pour les prestations de nettoyage et d’entretien des 
groupes scolaires et ALSH de Cergy est de 594 995,62 € HT (hors révision de prix).  
 
Considérant que ce montant forfaitaire annuel est passé à 600 592,90 € HT à compter du 1er 
septembre 2020, par avenant n°2 et que suite à une erreur matérielle sur la DPGF jointe à 
l’avenant n°2 (erreur sur le nom d’un groupe scolaire), l’avenant n°3 rectifie la DPGF avec le nom 
correct du groupe scolaire. 
 
Considérant que de plus, suite à la crise sanitaire liée à la COVID-19, les prestations d’entretien 
des mois de mars et de mai ont été réduites.et que le mois d’avril n’a donné lieu à aucune 
prestation, les écoles étant fermées.  
Considérant que cette diminution correspond à une moins-value de 46 311,24 € HT pour l’année 
2020, soit - 6,84 % sur le montant global initial du marché, et nécessite de passer un avenant n°3 
à l’accord-cadre n°51/18 relatif au nettoyage et à l’entretien des groupes scolaires et ALSH. 
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Considérant que cet avenant est passé conformément aux dispositions de l’ordonnance du 25 
mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation, de procédure ou 
d’exécution des contrats soumis au code de la commande publique pendant la crise sanitaire née 
de l’épidémie de COVID-19. 
 
Considérant que l’avenant n°3 n’entraine pas de modifications substantielles du marché.  
 
Considérant que l’avenant n°3 correspond à une variation supérieure à 5% et nécessite donc l’avis 
de la commission d’appel d’offres et qu’en sa séance du 6 novembre 2020, elle a émis un avis 
favorable. 
 
 
Après l’avis de la commission Education et Jeunesse, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 39 
Votes Contre : 0 
Abstention : 10 (GROUPE UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE) 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Approuve les termes de l’avenant n° 3 du marché n° 51/18 relatif au nettoyage et à 
l’entretien des groupes scolaires et ALSH de la ville de Cergy, attribué à la société AZURIAL, 
domiciliée au 590 rue gloriette, à BRIE COMTE ROBERT (77170) et ayant pour objet de modifier 
la DPGF avec les intitulés corrects des groupes scolaires ainsi que de prendre en compte la réalité 
des prestations effectuées durant la crise sanitaire liée à la COVID-19 et qui entraine une moins-
value de 6,84% sur le montant global initial du marché pour l’année d’exécution de 2020. 
 
Article 2 : Précise que l’avenant n°3 diminue le montant initial du marché uniquement pour la 
période du 31/08/2019 au 30/08/2020. Le montant forfaitaire, à compter du 1er septembre 2020 et 
pour les trois prochaines années d’exécution sera donc de 600 592,90 € HT. 
 
Article 3 : Précise que l’avenant n°3 n’entraine pas de modifications substantielles du marché. 
 
Article 4 : Précise, qu’en sa séance du 6 novembre 2020, la CAO a émis un avis favorable. 
 
Article 5 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer l’avenant n°3 et la DPGF du 
marché n° 51/18 relatif au nettoyage et à l’entretien des groupes scolaires et ALSH de la ville de 
Cergy, avec la société AZURIAL, domiciliée au 590 rue gloriette, à BRIE COMTE ROBERT 
(77170). 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 Accusé de réception en préfecture
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Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 14 
OBJET : Représentation de la commune aux conseils d’école 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°14 
OBJET : Représentation de la commune aux conseils d’école 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu l’article D. 411-1 du Code de l’éducation 
 
Considérant qu’il s’agit de mettre à jour la liste des élus représentant la commune lors des conseils 
d’école. 
 
Considérant que le code de l’éducation au travers de l’article D. 411-1 impose la création de 
conseils d’école dans chaque école maternelle et élémentaire.  
 
Considérant que ce conseil est notamment composé du Maire ou de son représentant et d’un 
conseiller municipal désigné par le Conseil municipal. 
 
Considérant qu’Il existe vingt six groupes scolaires sur le territoire de la commune, regroupant les 
écoles maternelles et les écoles élémentaires. 
 
 
Après l’avis de la commission Education et Jeunesse, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 36 
Votes Contre : 0 
Abstention : 13 (GROUPE UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE – GROUPE 
CERGY AVEC VOUS !) 
Non-Participation :  
 
 
Article 1 : Modifie la désignation des représentants et conseillers municipaux qui siègeront dans 
ces conseils d’école selon le tableau suivant : 
 

TITULAIRES BINOMES 
CHANTERELLE Keltoum ROCHDI Virginie GONZALES 
CHATEAUX Virginie GONZALES Francoise COURTIN 
PLANTS Alexandra WISNIEWSKI Rachid BOUHOUCH 
TERROIR Rania KISSI Louis L’HARIDON 
VILLAGE Claire BEUGNOT David AGRECH 
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Le tableau ci-dessous récapitule la représentation de la commune aux conseils d’école. 
 
 

TITULAIRES BINOMES 
 ATLANTIS David AGRECH Karim ZIABAT 
BELLE EPINE Sophie ERARD-PEYR Florian COUASNON 
BONTEMPS Gilles COUPET Rania KISSI 
CHANTERELLE Keltoum ROCHDI Virginie GONZALES 
CHATEAUX Virginie GONZALES Francoise COURTIN 
CHAT PERCHE Moustapha DIOUF Maxime KAYADJANIAN 
CHEMIN DUPUIS Eric NICOLLET Roxane REMVIKOS 
CHENES Narjes SDIRI Daisy YAÏCH 
ESCAPADE Hawa FOFANA Cindy ST VILLE LEPLÉ CHENIERE 
ESSARTS Louis L’HARIDON Abdoulaye SANGARÉ 
GENOTTES Agnes COFFIN Céline BEN ABDELKADER 
GROS CAILLOU Moussa DIARRA Agnès COFFIN 
HAZAY Denis FEVRIER Régis LITZELLMANN 
JUSTICE Josiane CARPENTIER Keltoum ROCHDI 
LINANDES Régis LITZELLMANN Marie-Françoise AROUAY 
NAUTILUS Patrick BARROS Moussa DIARRA 
PARC Marie-Françoise AROUAY Céline BEN ABDELKADER 
PLANTS Alexandra WISNIEWSKI Rachid BOUHOUCH 
POINT DU JOUR Karim ZIABAT Adrien JACQUOT 
PONCEAU Daisy YAÏCH Narjes SDIRI 
SEBILLE Florian COUASNON Harouna DIA 
TERRASSES Abdoulaye SANGARE Moustapha DIOUF 
TERROIR Rania KISSI Louis L’HARIDON 
TILLEULS Cindy ST VILLE LEPLE CHENIERE Sophie ERARD PEYR 
TOULEUSES Elina CORVIN Marc DENIS 
VILLAGE Claire BEUGNOT David AGRECH 

 
 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-14-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 15 
OBJET : Attribution de subventions aux associations de Commerçants pour leurs actions en 
faveur du développement économique des pôles commerciaux : Association des Commerçants du 
Haut (ACHC), Association des Commerçants et Artisans de Cergy Saint Christophe( ACA-CSC). 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°15 
OBJET : Attribution de subventions aux associations de Commerçants pour leurs actions en faveur 
du développement économique des pôles commerciaux : Association des Commerçants du Haut 
(ACHC), Association des Commerçants et Artisans de Cergy Saint Christophe( ACA-CSC). 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 
Considérant que la Ville de Cergy concourt quotidiennement au soutien du commerce de 
proximité, 
 
Considérant que l'animation et le cadre de vie d'un quartier passe aussi par la vie commerciale de 
celui-ci, 
 
Considérant que la Ville apporte son soutien aux initiatives portées des associations locales, 
 
Considérant que se sont tenues le 07 octobre 2020 et le 17 septembre 2020 respectivement les 
Assemblées Générales ordinaires des associations de commerçants des Hauts de Cergy 
(dénommée Association des Commerçants du Haut) et de Axe Majeur Horloge (dénommée 
Association des Commerçants et Artisans de Cergy Saint Christophe) , 
 
Considérant que l'une et l'autre ont vocation à représenter les commerçants et artisans de leurs 
quartiers et de contribuer à la dynamisation de ceux-ci, 
 
Considérant qu'il convient de poursuivre l'accompagnement de ces structures 
 
Considérant que l'une et l'autre ont la volonté d'accompagner la Ville dans la mise en place 
d'actions permettant de créer les conditions favorables à leur activité économique, 
 
Considérant que l'une et l'autre ont la volonté de s'associer aux événements de la Ville pour 
promouvoir leurs savoirs-faire, 
 
Considérant les actions réalisées par les associations sur l'année 2019 : animation marché de 
Noël, Tombola des commerçants pour ACHC et Halloween et fête de fin d'année pour ACA-CSC. 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

 
Votes Pour : 48 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 1 (A.JAQUOT) 
 
 

Article 1 : Approuver l'attribution d'une subvention de 6 000€ à l'Association des Commerçants du 
Haut 
 
Article 2 : Approuver l'attribution d'une subvention de 6 000€ à l'Association des Commerçants et 
Artisans de Cergy Saint Christophe. Accusé de réception en préfecture
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Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
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Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 16 
OBJET : Rapport d’activité 2019 de la délégation de service public d’exploitation des marchés 
forains 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
 

 
Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-16-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°16 
OBJET : Rapport d’activité 2019 de la délégation de service public d’exploitation des marchés 
forains 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1411-1 et suivants 
relatifs aux délégations de service public et au rapport d’activité. 
 
Considérant la présentation du rapport d’activité 2019 du titulaire de la délégation de service public 
d’exploitation des marchés forains de la ville, la société SOMAREP. 
 
Considérant que le délégataire fournit à la Ville, conformément aux textes en vigueur, un rapport 
annuel d’exploitation qui est présenté à la commission consultative des services publics locaux qui 
émet un avis 
 
Après l’avis de la commission Aménagement Durable, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 
 

Article 1 : Prend acte du rapport d’activité 2019 du délégataire 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-16-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 17 
OBJET : Actualisation de la grille tarifaire du Centre de formation de Danse intégrant un tarif pour 
les danseurs professionnels 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
 

 
Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-17-11-20-AR
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°17 
OBJET : Actualisation de la grille tarifaire du Centre de formation de Danse intégrant un tarif pour 
les danseurs professionnels 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 
Considérant que le Centre de Formation Danse (CFD) créé en 2009 est né de la volonté d’offrir à 
Cergy une formation artistique et pédagogique d’excellence et qu’actuellement, elle est ouverte 
aux danseurs à partir de 7 ans. 
 
Considérant que trois formations sont proposées au sein du CFD :  
- le CFD Junior (pour les enfants de 7 à 14 ans), 
- la formation pluridisciplinaire (danse classique, contemporaine, jazz et hip hop), 
- la formation professionnelle de danse hip-hop. 
 
Considérant qu’un Jeune Ballet permet d’appréhender un travail plus approfondi de création et 
d’interprétation scénique. 
 
Considérant que par ailleurs, le CFD organise régulièrement des stages et masterclasses ouvertes 
au public extérieur. 
 
Considérant qu’il est proposé de créer un nouveau tarif afin que les danseurs professionnels 
puissent  

- venir suivre un cours ponctuellement au CFD « formation pluridisciplinaire », 
- bénéficier de l’entrainement libre mis en place le vendredi à 16h30 
- participer au Jeune Ballet, 

 

Considérant que le tarif proposé est de 50 euros par an. (Voir grille ci-dessous) 
 
Considérant que cette nouvelle offre permettra de créer des liens solides entre danseurs 
professionnels du territoire et élèves du CFD amenant à terme à une effervescence artistique, 
positive dans le cadre du projet de développement de la danse à Visages du monde et qu’elle 
favorisera aussi un travail technique plus approfondi amenant à un haut niveau en créant des 
ambiances de travail porteuses et motivantes pour les élèves du CFD.  
Considérant qu’au-delà de ces avantages, grâce au partage d’expériences de ces nouveaux 
danseurs auprès de leurs pairs, l’identification du CFD et de Visages du monde comme lieu 
ressource pour la danse sera une belle opportunité. 
 
Considérant que ces propositions s’inscrivent dans le cadre de la volonté de la Commune de 
favoriser la démocratie culturelle locale, de soutenir l’éducation artistique et culturelle et de 
développer les pratiques culturelles amateurs et professionnelles sur son territoire. 
 
 
Après l’avis de la commission Animation du territoire, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 
 
 Accusé de réception en préfecture
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Votes Pour : 39 
Votes Contre : 0 
Abstention : 10 (GROUPE UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE) 
Non-Participation :0  
 
 

Article 1 : Adopte la nouvelle grille tarifaire du CFD intégrant le tarif pour les danseurs 
professionnels 
 

  

Tarifs annuels tenant compte des ressources mensuelles 

  

Détail 

  

            

Code A 
à D 

Code E à H 
Code I à 

L 
Code M à P 

Hors 
Commune 

  

Formule unique 
d’enseignement : 7h30 
minimum de cours 
hebdomadaires, hors 
vacances scolaires 

          4 disciplines : 

50 € 85 € 115 € 150 € 180 € 
Contemporain, 
Jazz, 
Classique, 

          Hip-hop 
          

+ Jeune Ballet 

Tarif anciens élèves 5 €   

Tarif danseurs 
professionnels 

50€ 

1 cours par 
semaine dans 
la limite des 
places 
disponibles et 
accès aux 
entrainements 
libres 

Formule CFD junior pour 
2h de cours 
hebdomadaire 

Code A 
à D 

Code E à H 
Code I à 

L 
Code M à P 

Hors 
Commune 

Détail 

            

17 € 29 € 39 € 50 € 60 € Hip Hop 

            

            

Stage enfants d'une 
durée d'1h30 par jour 

20 € la semaine 

Tarif formation Hip Hop 

Formation initiale 450 € l'année 

Formation continue 900 € l'année 
Accusé de réception en préfecture
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Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-17-11-20-AR
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 18 
OBJET : Signature de la convention établissant les principes de partenariat entre le Conservatoire 
à Rayonnement Régional (CRR) et la commune de Cergy  
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
 

 
Accusé de réception en préfecture
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°18 
OBJET : Signature de la convention établissant les principes de partenariat entre le Conservatoire 
à Rayonnement Régional (CRR) et la commune de Cergy  
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 
Considérant que e Centre de Formation Danse (CFD) et le Conservatoire à Rayonnement 
Régional (CRR) de Cergy-Pontoise travaillent l’un et l’autre au développement de la danse sur le 
territoire, tant sur le plan de la formation que sur celui de la diffusion. 
 
Considérant que ces deux établissements ont pour mission de nouer des partenariats entre les 
différents acteurs (associatifs ou institutionnels) du territoire afin de favoriser les échanges 
artistiques et de mettre en commun les plus-values de chacun et que durant l’année scolaire, le 
CRR et le CFD invitent tous deux, au sein de leur structure respective, des artistes danseurs dont 
la mission est de créer une pièce chorégraphique avec les élèves. 
 
Considérant qu’en 2018, le CRR a permis à 10 élèves du CFD de participer à une création 
chorégraphique avec l'artiste Bruce TAYLOR. 
Considérant qu’en 2019, c'était au tour du CFD d'accueillir des élèves du CRR dans le cadre d'une 
création chorégraphique avec l'artiste Hugues ANOI dont les représentations ont eu lieu les 23 et 
24 mai 2019 à Visages du monde. 
 
Considérant qu’en 2020, le partenariat se développe autour de :  
 
Premièrement, l'artiste Merlin Nyakam et sa compagnie la Calebasse sont en résidence à Visages 
du monde en 2020-2021 pour la création de leur spectacle HOMINIDEOS. Le CFD fait intervenir le 
chorégraphe pour la création d'une pièce qui sera jouée en mars à Visages du monde. Cette pièce 
concernera des élèves du CFD et du CRR. Le CRR prendra à sa charge 3 masterclass avec 
l'artiste. 
 
Deuxièmement, le spectacle "Carmen Street" porté par le CRR sera joué à l'Aren Ice en juillet 
2021. Dans le cadre de la production de ce spectacle, il est prévu d’intégrer des jeunes danseurs 
du CFD Junior. 
 
Considérant que ce partenariat artistique entre les deux établissements permet de multiplier les 
opportunités de découvertes et d’apprentissage pour les élèves du CFD et du CRR, de créer du 
lien entre les deux structures et de mixer les disciplines qu’ils pratiquent.   
 
 
Après l’avis de la commission Animation du territoire, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 
 

 
Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 Accusé de réception en préfecture

095-219501277-20201123-18-11-20-DE
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Article 1 : Adopte les termes de la convention de partenariat signée entre la ville et le 
Conservatoire à Rayonnement Régional (CRR) 
 
Article 2 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer la convention de partenariat avec le 
Conservatoire à Rayonnement Régional (CRR) 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-18-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 19 
OBJET : Signature d’un accord de consortium collaboratif entre la mairie de Cergy, la mairie de 
Gennevilliers, le Pôle emploi Audiovisuel-Spectacle placement Artistes Ile de France et l’AFMDCC 
(Association de formation aux métiers de la danse, du chant et de la comédie). 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 

 
Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-19-11-20-DE
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°19 
OBJET : Signature d’un accord de consortium collaboratif entre la mairie de Cergy, la mairie de 
Gennevilliers, le Pôle emploi Audiovisuel-Spectacle placement Artistes Ile de France et l’AFMDCC 
(Association de formation aux métiers de la danse, du chant et de la comédie). 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 
Considérant que la mairie de Cergy, la mairie de Gennevilliers, le Pôle emploi Audiovisuel-
Spectacle placement Artistes Ile de France et l’AFMDCC (Association de formation aux métiers de 
la danse, du chant et de la comédie), ont convenu ensemble de mettre en place un projet 
collaboratif dénommé « Prépa-apprentissage » dans le cadre du PIC « Investir dans vos 
compétences ».  
 
Considérant que l’AFMDCC et son CFA DCC (Danse, Comédie, chant) est désignée par 
l’ensemble des partenaires comme le coordinateur du projet. 
 
Considérant que chaque partenaire gardant son autonomie juridique, il s’agit d’un accord de 
consortium collaboratif sans statut juridique et qu’il est donc question d’un accord collaboratif, 
visant un projet commun. 
 
Considérant que dans le cadre de ce projet, les partenaires ont pour objectif de développer leurs 
propres actions ou interventions afin de favoriser une meilleure insertion professionnelle des 
jeunes sur leur territoire respectif et qu’il s’agit de repérer les jeunes des structures partenaires 
pouvant participer à une prépa-apprentissage d’une durée d’une année, et de leur offrir des 
conditions privilégiée d’accès à cet apprentissage.   
Considérant que ce projet a aussi pour ambition de favoriser l’insertion professionnelle de ces 
jeunes par la signature d’un contrat d’apprentissage et que ce partenariat permettra aussi de 
mieux faire connaitre la formation professionnalisante de professeurs en danses hip-hop en 
l’inscrivant dans un réseau de centres de formation professionnelle. 
 
 
Après l’avis de la commission Animation du territoire, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 
 

 
Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Adopte les termes de l’accord de consortium collaboratif entre la mairie de Cergy, la 
mairie de Gennevilliers, le Pôle emploi Audiovisuel-Spectacle placement Artistes Ile de France et 
l’AFMDCC. 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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Article 2 : Précise que chaque contribution de la ville de Cergy tel que précisé à l’article 4.2 de la 
convention jointe devra être autorisée par le Conseil Municipal. 
 
Article 3 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer l’accord de consortium collaboratif 
entre la mairie de Cergy, la mairie de Gennevilliers, le Pôle emploi Audiovisuel-Spectacle 
placement Artistes Ile de France et l’AFMDCC.   
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-19-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 20 
OBJET : Signature des protocoles d’accord transactionnel avec les compagnies étrangères et la 
compagnie Oposito suite à l’annulation du festival Cergy soit ! 2020 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 

 
Accusé de réception en préfecture
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°20 
OBJET : Signature des protocoles d’accord transactionnel avec les compagnies étrangères et la 
compagnie Oposito suite à l’annulation du festival Cergy soit ! 2020 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 
Considérant que par décision préfectorale (arrêté n°2020/597 du 20/08/2020), le festival « Cergy 
Soit !,  prévu du 18 au 20 septembre 2020 a été annulé.  
 
Considérant que la Commune a souhaité mettre en place une politique de soutien à l'intention des 
associations qui ont vu leur spectacle annulé par sa délibération n°28 du 22 septembre et que le 
conseil municipal a acté un principe d’indemnisation des compagnies à hauteur de 50% Hors 
Taxes de la cession/prestation, sous forme de subvention, pour les compagnies françaises régies 
par le régime de la loi 1901.  
 
Considérant qu’il convient à présent d’établir un protocole d’accord transactionnel avec les 
compagnies étrangères suivantes : Association les batteurs de Pavés, ASBL 97531 (Cie Scratch) 
et Léandre SL (Cie Leandre), que la volonté de la Commune étant de soutenir les acteurs 
culturels, un principe d’indemnisation à hauteur de 50% HorsTaxes est également mis en place 
pour les compagnies étrangères et qu’en contrepartie, les compagnies s’engagent à ne pas 
introduire de recours à l’encontre de la ville pour les dépenses engagées. 
 
 
Considérant que le projet de résidence à Cergy de la compagnie Plateforme, dont la production 
déléguée est confiée à la compagnie Oposito (Marché n°200013 notifié le 09/03/2020), a démarré 
en février 2020 et qu’il prévoyait l’accompagnement de la création du spectacle « Seul.e.s » dans 
l’écriture de son volet participatif, en lien avec la ressource locale et en complicité avec les 
habitants ainsi que  la diffusion de cette création artistique dans l’espace public dans le cadre du 
festival « Cergy, Soit ! » les 19 et 20 septembre 2020.  
Considérant que pour ce projet, la ville a perçu une subvention spécifique de 12 000 € de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)  Ile de France, que la ville a déjà versé à la 
compagnie Oposito un acompte d’un montant de 7 779.15 €, c’est pourquoi il est proposé de 
verser le complément d’indemnisation à la Compagnie Oposito d’un montant de  4 220.85 €. 
 
Considérant que la crise sanitaire impacte de façon majeure le secteur culturel : moins d’activités 
pour les intermittents et perte de recettes pour les associations et les artistes.  
 
Considérant que de surcroît, ces annulations sont intervenues moins d’un mois avant la date de 
ces manifestations alors que l’ensemble des acteurs ont mobilisé leurs équipes depuis des mois, 
voire un an pour certains, et se sont rendus disponibles pour ces évènements, souvent au 
détriment d’autres propositions.  
 
Considérant qu’un report dans l’année 2020 n’est pas envisageable en termes d’organisation et de 
contraintes sanitaires. 
 
Considérant que la volonté de la Commune est de soutenir les acteurs culturels. 
 
 
Après l’avis de la commission Animation du territoire, 
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Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 
 

 
Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Acte un principe d’indemnisation compensatrice pour les compagnies étrangères et la 
compagnie Oposito. 
 
Article 2 : Adopte les termes des protocoles d’accord transactionnel entre la ville de Cergy et les 
différentes compagnies 
 
Article 3 : Attribue des indemnisations selon le tableau suivant pour un montant total de 14 070.85 
€ 

 
 
 
 
Structure administrative Associations/Cie  

Base de calcul 
des 

indemnisations 
en euros 

Indemnisation  
50% HorsTaxes en euros 

 
Association les Batteurs 
de Pavés                            
SIRET  Néant 
Siège social : rue de la 
Ronde, 5 – CH-2300 La 
Chaux-de-Fonds  SUISSE 

Les Batteurs de Pavés 5 400 2 700 

 
ASBL 97531 
SIRET : Néant 
Siège social : 58 avenue 
Emile Romedenne 5150 
Floreffe BELGIQUE 

Cie Scratch 6 800 3 400 

 
Leandre SL 
SIRET : Néant 
Siège social : c/ Ferraters, 
8, 08310 Argentona 
ESPAGNE  

Cie Léandre 7 500 3 750 

 
 
Structure administrative 

 
Associations/Cie  

Subvention 
DRAC en euros 

Indemnisation 
Différence entre le 

montant subvention 
DRAC et acompte versé 

HT en euros 
 
Cie Oposito 
SIRET : 34467163100069 
Siège social : 3 rue de 
Bourgogne - 95140 
Garges-lès-gonesse 

Cie Plateforme 12 000 4 220.85 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-20-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020



Commune de Cergy CM du 17 novembre 2020  2020 

 

4 

 

 

 
Article 4 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer les protocoles d'accord 
transactionnel et tout document relatif à ce dossier. 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-20-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 21 
OBJET : Signature d’une convention de mise à disposition de l’auditorium du Carreau à 
l’Université de Cergy-Pontoise  
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°21 
OBJET : Signature d’une convention de mise à disposition de l’auditorium du Carreau à 
l’Université de Cergy-Pontoise  
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 
Considérant que depuis 2019 un partenariat s’est développé avec la ville de Cergy entre la mission 
patrimoine de la ville et le Master DCVP autour des outils de médiation et de valorisation des 
édifices sélectionnés pour différents labels (Architecture Contemporaine Remarquable ; Patrimoine 
d’intérêt régional) et que ce partenariat pourra également être mobilisé dans le cadre de la 
sélection de la Maison Gérard Philipe dans le loto du patrimoine.  

 
Considérant que l’université de Cergy-Pontoise sollicite la ville pour une mise à disposition de 
l’auditorium du Carreau pour des besoins en formation et de recherche dans le cadre du Master 
« Développement Culturel et valorisation des Patrimoines ». 

 
Considérant que dans ce cadre, il est proposé de mettre à disposition l’auditorium du Carreau et 
de confier en contrepartie aux étudiants du master une mission de réflexion et de recherche sur les 
stratégies de développement post-labélisation, une prestation évaluée à hauteur de 5 000 euros, 
l’étude étant livrable au plus tard au 1er juillet 2021. 
 
Considérant que la ville de Cergy mène une politique culturelle portant un axe fort autour de la 
valorisation du patrimoine et que consolider cette politique par des démarches et études 
scientifiques permet de renforcer le rayonnement du patrimoine cergyssois et d’élargir les pistes 
de médiation en direction d’un public pluriel.  
 
 
Après l’avis de la commission Animation du territoire, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 
 

 
Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Adopte les termes de la convention de mise à disposition en faveur du Master 
« Développement Culturel  Valorisation des Patrimoines » de l’Université Cergy-Pontoise 
 
 
Article 2 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer la convention de mise à disposition 
de l’auditorium en faveur du Master « Développement Culturel Valorisation des Patrimoines » de 
l’Université Cergy-Pontoise. 
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Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-21-11-2020-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 22 
OBJET : Aides financières individualisées aux sportifs de haut niveau pour l'année 2020 
 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 

 
Accusé de réception en préfecture
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°22 
OBJET : Aides financières individualisées aux sportifs de haut niveau pour l'année 2020 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 
Considérant que dans le cadre du dispositif d'aide aux sportifs de haut niveau voté lors du Conseil 
municipal du 28 juin 2018 (Délibération n°39), la ville de Cergy a souhaité poursuivre son 
engagement auprès des sportifs de haut niveau inscrits sur les listes ministérielles et issus des 
clubs qu’elle soutient sur son territoire.  
 
Considérant que le dispositif d'aides financières individualisées a pour but d'accompagner le sportif 
de haut niveau, en lui versant une aide financière pour couvrir les frais liés à la pratique du sport 
haut niveau : compétition, transport, hébergement, achat de matériel… 
 
Considérant que les sportifs sont inscrits sur les différentes listes par le Ministère au regard des 
éléments suivants justifiant les aides différenciés apportés à chaque sportif : 
//Liste Sportif de Haut niveau// 
    - Catégorie Elite : sportif réalisant une performance ou obtenant un classement significatif aux 
jeux olympiques, aux championnats du monde, aux championnats d'Europe ou dans des 
compétitions internationales identifiées.  
    - Catégorie Senior : sportif réalisant une performance ou obtenant un classement significatif aux 
jeux olympiques, aux championnats du monde, aux championnats d'Europe ou dans des 
compétitions internationales identifiées. 
    - Catégorie Relève : sportif pour lequel le directeur technique national (DTN) identifie un critère 
de performance lors des compétitions internationales identifiées de sa catégorie d'âge. 
//Liste Sportifs des collectifs nationaux// sportifs œuvrant au sein des sélections nationales des 
équipes de France en préparation des compétitions de référence, considérés comme des 
partenaires d'entraînement, anciennement listés et blessés ou considérés par le DTN a fort 
potentiel. 
//Liste Sportifs espoirs// sportifs présentant, dans les disciplines reconnues de haut niveau, des 
compétences sportives attestées par le DTN placé auprès de la fédération concernée mais ne 
remplissant pas encore les conditions requises pour figurer sur la liste des sportifs de haut niveau. 
 
Considérant qu’après le recensement des sportifs de haut niveau inscrits sur la liste officielle du 
Ministère des Sports et l'examen des dossiers par l'instance d'attribution présidée par l’élue 
déléguée aux sports, 16 sportifs peuvent bénéficier de ce dispositif en 2020. 
 
 
Après l’avis de la commission Animation du territoire, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 Accusé de réception en préfecture
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Article 1 : Attribue les subventions suivantes selon le tableau ci-dessous validé lors de l'instance 
d'attribution et pour un montant total de 35 800 € :  
 
 

 

 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 

  

Typologie 
Subvention  

2020 

Paiement au tiers (le 

jeune à moins de 16 ans 

ou le jeune à plus de 16 

ans mais pas de compte 

courant à son nom) 

Objectif olympique  

EA Cergy-Pontoise Athlétisme  

Axel CHAPELLE (1995) Haut Niveau/Elite 5 500  

Ninon GUILLON-ROMARIN (1995) Haut Niveau/Senior 5 500  

Badr TOUZI (1988) Haut Niveau/Relève 5 500  

TKD Elite   

Maeva MELLIER (1991) Haut Niveau/ Relève 4 500  

Dylan CHELLAMOOTOO (1995) Haut Niveau/ Relève 4 500  

Cergy Pontoise Hockey-Club    

Morgane RIHET (1994) Haut Niveau/ Senior 2 000  

Cergy Pontoise Natation    

Solène SACHE (2003) Haut Niveau/ Relève 2 000 SACHE Grégory 

Objectif performance  

EACPA Athlétisme  

Aymeric DUFAG (1998) Collectifs Nationaux 800  

Baptiste CARTIEAUX (2003) Espoir 800 

CARTIEAUX 

Emmanuelle 

Cergy Pontoise Natation    

Thibaut CAPITAINE (1993) Collectifs Nationaux 800  

TKD Elite    

Daniel -Christian AMBANG (1990) Collectifs Nationaux 800  

    

Cergy Pontoise Hockey Club   

Ludmilla BOURCET  (2004) Espoir 500 BOURCET Cédric 

Thibault SAPELKIN (2004) Espoir 500 SAPELKINE Vincent 

Club de Canoé kayak de Cegy-Pontoise   

Julie DUPAS (2003) Espoir 800 DUPAS Claire  

Lisa MANACH (2004) Espoir 800 MANACH  Cyril 

Cergy Pontoise Football Club   

Arthur TCHAPTCHET (2006) Espoir 500 TCHAPTCHET Alain 
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         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-22-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 23 
OBJET : Subvention à l’association Party Pris dans le cadre de la coopération décentralisée 
Cergy-Hué (Vietnam) 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°23 
OBJET : Subvention à l’association Party Pris dans le cadre de la coopération décentralisée 
Cergy-Hué (Vietnam) 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu le titre IV de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à la coopération 
décentralisée  
Vu la loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et 
de leurs groupements ; 
Vu la loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d'orientation et de programmation relative à la politique de 
développement et de solidarité internationale ; 
 
Considérant que la commune de Cergy a signé le 9 novembre 2018 une lettre d’intention de 
coopération avec la ville de Hué au Vietnam pour promouvoir les relations amicales et la 
compréhension mutuelle entre les Vietnamiens et les Français et pour développer la coopération 
entre les deux villes.  
 
Considérant qu’en juillet 2020, la ville de Cergy a répondu à l’appel à projets biennal 2020/2021 
Franco-Vietnamien en présentant le projet co-construit avec la ville de Hué : « mise en place 
d’échanges culturels à destination des jeunes comme moyen de développer les 
compétences interculturelles favorisant l’épanouissement dans un monde durable ». 
 
Considérant que le projet vise à renforcer les capacités des deux villes à développer une politique 
jeunesse dans le cadre de la coopération internationale et à favoriser les échanges entre les 
jeunes pour découvrir d’autres cultures, faciliter les mobilités autour des arts, du sport, de 
l’éducation, du développement durable, de l’artisanat et accroitre ainsi leur employabilité.  
 
Considérant quiIl s’articulera autour de l’organisation de séminaires à Cergy et à Hué où seront 
présentés les politiques, activités, structures, partenaires en lien avec la jeunesse et d’un premier 
échange artistique à destination des jeunes et que ce projet sur un an s’articulera autour des 
thèmes : gouvernance locale, éducation, culture, jeunesse & genre, insertion. 
 
Considérant que l'association Party-Pris accompagne la ville dans ses projets de coopération avec 
la ville de Hué et est partenaire de ce projet. 
 
Considérant qu’un soutien de 55 744 € est demandé au Ministère de l’Europe et des Affaires 
Etrangères pour ce projet. 
 
Considérant qu’en mai 2021, un séminaire d’interconnaissance, d’une durée de 6 jours, se 
déroulera à Hué et sera suivi, en juin 2021 d’un séminaire d’interconnaissance à Cergy et qu’à 
cette occasion, la ville de Cergy accueillera durant 6 jours une délégation de Hué composées 
d’élus, d’agents municipaux et de représentants associatifs ou autres partenaires impliqués dans 
un travail avec la jeunesse et que des rencontres seront organisées avec différents services de la 
ville, structures, associations afin de construire les projets d’échanges.  
Considérant qu’un artiste de l’Université des Beaux Arts de Hué sera par ailleurs accueilli à Cergy 
durant 3 semaines entre le 26 avril et le 16 mai pour mener des ateliers artistiques à destination 
des habitants.  
Considérant que la subvention versée à Party Pris en 2020 permettra à l’association d’initier 
certains projets d’échanges avec des partenaires à Hué dont la construction se poursuivra en 2021 
dans le cadre des séminaires. 
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Après l’avis de la commission Solidarité et Intergénérationnel, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation :0  
 
 

Article 1 : Verse une subvention de 7 200 € à l’association Party Pris 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-23-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire



Commune de Cergy CM du 17 novembre 2020  2020 

 

1 

 

 

 

 
 

 
DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 24 
OBJET : subvention au Réseau de Coopération Décentralisée pour la Palestine (RCDP) dans le 
cadre de la coopération décentralisée Cergy-Saffa 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°24 
OBJET : subvention au Réseau de Coopération Décentralisée pour la Palestine (RCDP) dans le 
cadre de la coopération décentralisée Cergy-Saffa 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu le titre IV de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à la coopération 
décentralisée  
Vu la loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et 
de leurs groupements ; 
Vu la loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d'orientation et de programmation relative à la politique de 
développement et de solidarité internationale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2005 approuvant l’engagement de la ville de 
Cergy dans une coopération décentralisée avec Saffa ; 
Vu la déclaration d’intention de coopération signée entre Cergy et Saffa le 16 juin 2006  
Vu la délibération du Conseil municipal du 18 novembre 2011, approuvant l'adoption de l'Agenda 
21-Plan climat. 
 
Considérant que le Conseil Municipal a approuvé, par délibération en date du 26 mai 2005, 
l’engagement de la Ville de Cergy dans la coopération décentralisée avec le village de Saffa dans 
les Territoires Palestiniens et que la commune de Cergy (France) et  le village de Saffa (Territoires 
palestiniens) sont engagés depuis le 16 juin 2006 dans un partenariat de coopération 
décentralisée visant à développer les relations d’amitié et les échanges entre leurs populations 
respectives, dans un objectif de paix, de respect des droits et de dignité de chacun.  
 
Considérant que le Réseau de Coopération Décentralisée avec la Palestine (RCDP) a pour 
vocation de réunir les collectivités territoriales françaises qui ont des accords de coopération avec 
des collectivités palestiniennes et de faciliter leurs contacts et leurs actions dans les Territoires 
palestiniens et qu’à cet effet, la ville de Cergy est membre du Réseau. 
. 
Considérant qu’en mars 2020, la crise sanitaire due à la pandémie de Covid-19 est venue s’ajouter 
à une situation politique très dégradée entre les Etats Israëliens et Palestiniens suite à la possible 
annexion par Israël d’une partie de la Cisjordanie, que la fin de la coopération sécuritaire entre 
l’Autorité palestinienne et l’État hébreu conjuguée aux mesures d’isolement mises en place à la 
fois par les Palestiniens dans leurs territoires respectifs tout comme celles décrétées par Israël ont 
durement impacté l’économie palestinienne, notamment en Cisjordanie ou des dizaines de milliers 
de palestiniens travaillent en Israël où les salaires sont plus élevés, qu’en raison de la pandémie, 
le nombre de ces travailleurs a chuté, ce qui contribue à une « réduction significative » de leur 
apport financier et que le village de Saffa, situé près du mur de séparation, est particulièrement 
touché par ce phénomène. 
 
Considérant que le Conseil local de Saffa ainsi que les associations du village sont mobilisés pour 
apporter un soutien aux habitants, et plus particulièrement aux femmes et aux jeunes, pour lutter 
contre la pandémie, permettre la mise œuvre des mesures barrières et apporter des soins dans 
des territoires où les centres de santé sont sous-équipés voire inexistants. 
Considérant que la subvention versée au RCDP pour l’année 2020 doit permettre au Conseil Local 
de Saffa d’acquérir des produits sanitaires, permettre la sécurisation de nouveaux terrains pour les 
mettre en culture et consolider la sécurité alimentaire, organiser des activités à destination des 
jeunes ou autres habitants du village propres à maintenir la cohésion sociale. 
 
Après l’avis de la commission Solidarité et Intergénérationnel, 
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Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Attribue une subvention de 6 700 € au RCDP  
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 25 
OBJET : subvention 2020 au Centre d’Ecoute et d’Encadrement pour le Développement Durable 
CEEDD 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°25 
OBJET : subvention 2020 au Centre d’Ecoute et d’Encadrement pour le Développement Durable 
CEEDD 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu le Titre IV de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à la coopération 
décentralisée  
Vu la loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et 
de leurs groupements ; 
Vu la loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d'orientation et de programmation relative à la politique de 
développement et de solidarité internationale ;  
Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2005 approuvant l’engagement de la ville de 
Cergy dans une coopération décentralisée avec Thiès; 
Vu l’accord-cadre de coopération signé entre la ville de Cergy et la ville de Thiès le 17 novembre 
2006 
Vu la délibération du Conseil municipal du 18 novembre 2011, approuvant l'adoption de l'Agenda 
21-Plan climat. 
 
Considérant que le Conseil Municipal a approuvé, par délibération en date du 26 mai 2005, 
l’engagement de la Commune de Cergy dans la coopération décentralisée avec la Ville de Thiès 
au Sénégal, que les deux collectivités ont signé le 17 novembre 2006 un accord cadre de 
coopération visant à renforcer leurs relations d’amitié et à développer des échanges Nord- Sud 
dans un esprit de réciprocité et que cette coopération fait aussi partie des engagements pris par la 
Commune de Cergy dans son Agenda 21-Plan climat, adopté le 18 novembre 2011. 
 
Considérant qu’en 2015, les Villes de Cergy et Thiès s’engagent dans un programme intitulé 
« aménagement durable, valorisation des déchets ménagers, développement de l’agro-écologie et 
éducation à l’environnement : démarches croisées et complémentaires de lutte contre le 
changement climatique à Thiès » et qu’après cette première phase d’aménagement, terminée en 
juin 2017, le Centre d’Ecoute et d’Encadrement pour le Développement Durable CEEDD s’engage 
à son initiative et sous sa responsabilité à assurer le développement de l’activité agricole du jardin 
partagé Cergy-Thiès et assure également la mise en place d’une gouvernance participative du lieu 
avec les collectifs de femmes qui exploitent les parcelles et transforment les produits. 
Considérant que depuis, les pratiques se sont développées autour de l'éducation à 
l'environnement, les formations à l'agroécologie et les pratiques se sont diversifiées : pisciculture 
dans les bassins d'irrigation du jardin, vente des produits en kiosque et sur les marchés 
 
Considérant que la crise sanitaire a fragilisé l'économie locale et même si le Sénégal a renoncé au 
confinement, les marchés ont été fermés et les cérémonies supprimées rendant plus difficile la 
vente et réduisant la consommation des légumes, que l'offre a donc été supérieure à la demande 
et des productions ont été perdues faute de pouvoir être transformées et que par ailleurs, la crise 
sanitaire a créé des besoins en termes de sensibilisation aux gestes barrières et fourniture de 
matériels de protection : masques, gels … Ces règles sanitaires sont essentiellement transmises 
par les femmes.  
 
Considérant que la subvention versée au CEEDD pour l’année 2020 doit lui permettre de soutenir 
l'activité des collectifs de femmes du terrain maraîcher, développer leur capacité à vendre leurs 
produits en diversifiant les moyens de commercialisation et en améliorant la communication, les 
soutenir dans la sensibilisation des habitants et notamment les jeunes dans la pratique des gestes 
barrières pour pouvoir surmonter la crise. 
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Après l’avis de la commission Solidarité et Intergénérationnel, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Attribue une subvention 2020 d'un montant de 4 500 euros au Centre d’Ecoute et 
d’Encadrement pour le Développement Durable CEEDD. 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 26 
OBJET : Subvention à Cités Unies France dans le cadre du fonds de solidarité pour le Liban  
 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°26 
OBJET : Subvention à Cités Unies France dans le cadre du fonds de solidarité pour le Liban  
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu le titre IV de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à la coopération 
décentralisée 
Vu la loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et 
de leurs groupements ; 
Vu la loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d'orientation et de programmation relative à la politique de 
développement et de solidarité internationale ; 
Vu la délibération du Conseil municipal du 18 novembre 2011, approuvant l'adoption de l'Agenda 
21-Plan climat. 
 

Considérant que le Liban a été touché , le 4 août 2020 par deux explosions qui ont détruit le port 
de Beyrouth et touché une grande partie de la capitale libanaise et que cette catastrophe 
industrielle s’ajoute à la crise politique, économique et sociale que le pays traverse depuis des 
mois. 

Considérant qu’avec près de 200 morts, plus de 6 000 blessés et quelques 300 000 libanais 
déplacés, les liens d’amitié et de fraternité qui unissent les collectivités libanaises et françaises 
doivent dans l’épreuve se traduire dans un soutien sans faille, que soucieuses de soutenir leurs 
partenaires libanais, les collectivités françaises ont exprimé leur souhait de venir en aide aux 
populations affectées et qu’en réponse à cet appel à la solidarité et grâce au contact étroit avec le 
bureau technique des villes libanaises (BTVL), Cités Unies France (CUF) a décidé de lancer un 
fonds de solidarité pour les collectivités libanaises touchées. 

Considérant qu’à l’image d’autres fonds de solidarité de CUF, celui-ci visera à agir aux côtés des 
partenaires libanais et au service d’une action en aval de l’urgence humanitaire et complémentaire 
de l’aide internationale de la compétence des Etats et que pour cela, Cités Unies France est en 
contact étroit avec le secrétariat mondial de Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) afin 
d’envisager une réponse commune des collectivités à l’échelle internationale. 

Considérant qu’un premier état des lieux réalisé par le Bureau Technique des villes Libanaises 
(BTLV) fait ressortir la situation suivante : l’explosion se cumule avec une situation particulièrement 
difficile depuis plus d’un an au Liban dans les domaines économique et social et qu’en effet, 
2.500.000 réfugiés syriens sont accueillis sur le territoire (sur une population de 7 millions 
d’habitants), les subventions de l’état aux collectivités territoriales sont en forte baisse avec pour 
conséquence de nombreux licenciements d’agents publics et une fragilisation du pouvoir d’agir des 
collectivités territoriales, la crise sanitaire perdure, saturant les hopitaux et faisant craindre un 
manque de médicaments et matériels de santé, la chute de la livre libanaise face au dollar rend les 
importations de matériel impossibles, l’état est absent et ne gère pas la crise…  
Considérant que par ailleurs, la ville de Beyrouth n’est pas la seule impactée car 200 000 
personnes ont été déplacées dans les villes voisines du fait des explosions. 
 
Considérant que la ville de Cergy souhaite s’associer aux collectivités territoriales françaises qui 
ont décidé de venir en aide aux populations libanaises en votant une subvention à Cités Unies 
France pour venir en aide aux collectivités territoriales  impactées par l’explosion survenue dans le 
port de la capitale libanaise le 4 août 2020 ainsi qu'aux collectivités libanaises fragilisées par la 
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crise libanaise multidimensionnelle (politique, sociale, sanitaire) qui affecte actuellement le Pays. 
Considérant que la ville de Cergy intègrera le comité de donateurs de fonds au Liban qui décidera 
des interventions à mener en lien étroit avec le bureau technique des villes libanaises (BTVL). 
 
 
Après l’avis de la commission Solidarité et Intergénérationnel, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Attribue une subvention de 6 500 € à Cités Unies France  
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 27 
OBJET : Signature d'une convention de partenariat au titre de la coopération décentralisée Cergy-
Saffa entre la ville de Cergy et la Fédération Sportive et Gymnique du Travail (FSGT) 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°27 
OBJET : Signature d'une convention de partenariat au titre de la coopération décentralisée Cergy-
Saffa entre la ville de Cergy et la Fédération Sportive et Gymnique du Travail (FSGT) 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu le titre IV de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à la coopération 
décentralisée  
Vu la loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et 
de leurs groupements ; 
Vu la loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d'orientation et de programmation relative à la politique de 
développement et de solidarité internationale ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2005 approuvant l’engagement de la ville de 
Cergy dans une coopération décentralisée avec Saffa ; 
Vu la déclaration d’intention de coopération signée entre Cergy et Saffa le 16 juin 2006  
 
Considérant que le Conseil Municipal a approuvé, par délibération en date du 26 mai 2005, 
l’engagement de la Ville de Cergy dans la coopération décentralisée avec le village de Saffa dans 
les Territoires Palestiniens et que la commune de Cergy (France) et  le village de Saffa (Territoires 
palestiniens) sont engagés depuis le 16 juin 2006 dans un partenariat de coopération 
décentralisée visant à développer les relations d’amitié et les échanges entre leurs populations 
respectives, dans un objectif de paix, de respect des droits et de dignité de chacun.  
 
Considérant qu’en mars 2019, les villes de Cergy et Saffa ont répondu à l’appel à projets Franco-
Palestinien 2019-2021 lancé par le Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères en proposant 
un programme intitulé « Le développement des pratiques sportives et culturelles comme 
moyen de renforcement des liens entre les partenaires au bénéfice des populations des 
deux territoires » et se déroulant en 2019 et 2020. 
 
Considérant que le projet vise à renforcer les compétences du club Sportif, Social et Culturel de 
Saffa. Il a pour thématiques le social, la jeunesse, le sport et la culture et qu’il se déroulera sur 
deux ans et accompagnera la volonté du conseil local de Saffa et de 10 villages avoisinant de 
construire à Saffa un nouveau centre sportif et culturel structurant pour le territoire dans le but 
d’offrir aux habitants de Saffa et de sa région une offre sportive et culturelle élargie. 
 
Considérant que suite au déroulement des échanges culturels en lien avec la venue à Cergy en 
novembre 2019 des danseur.euse.s de Dabka le programme prévoyait en 2020 des échanges 
sportifs avec la venue d’entraineurs de Saffa à Cergy puis la venue d’entraineurs de Cergy à Saffa 
dans les domaines du football et du handball, que les échanges sportifs n’ont pu être réalisés à 
cause de la pandémie de Covid-19 et ceux-ci sont reportés en 2021 et que les budgets inscrits au 
BP 2020 pour ce programme n’ont pas été consommés. 
 
Considérant que de son côté, la FSGT est une fédération sportive omnisport qui œuvre en faveur 
de l’accès des activités physiques et sportives au plus grand nombre et est, depuis près de 40 ans, 
engagée dans des relations de coopération avec les sportifs et associations palestiniens.  
 
Considérant que le projet de la FSGT en Palestine inscrit l’accès pour toutes et tous à des 
pratiques sportives de qualité dans une visée émancipatrice qui prend en compte le contexte 
politique et socio-culturel des territoires palestiniens et qu’en proposant d’autres formes de 
pratiques sportives, le sport participe à un processus d’émancipation individuel et politique. 
Considérant que considérer l’accès à des pratiques sportives de qualité pour tous et toutes comme 
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un droit participera à créer une dynamique locale visant à revendiquer l’accès à d’autres droits 
économiques, sociaux et culturels.  
 
Considérant que dans le cadre de son projet actuel, la FSGT développe un axe « coopération 
décentralisée », qui vise à mettre en place une politique spécifique en direction des collectivités 
françaises impliquées dans les coopérations décentralisées avec la Palestine afin de développer 
des projets sportifs en lien avec les régions palestiniennes concernées et les comités et clubs 
FSGT en France.  
 
Considérant que des modalités de partenariat ont été travaillées en 2020 entre la FSGT, la ville de 
Cergy et la ville de Saffa afin de donner de l’ampleur au projet sportif initialement conçu. 
 
Considérant que l’ensemble du programme est soutenu par le Ministère de l’Europe et des Affaires 
Etrangères à hauteur de 13 200 € en 2019 et 13 200 € en 2020. 
 
Considérant que dans le cadre de l’élargissement de la pratique sportive à Saffa et dans sa région, 
la ville de Cergy et la FSGT mèneront conjointement des actions d’échanges et de formations 
dans le domaine sportif, notamment le football et le handball et que pour plus de simplicité dans la 
mise en œuvre du projet la FSGT, en tant que partenaire, avancera la trésorerie nécessaire à la 
réalisation de certaines actions menées à Saffa et détaillées dans la convention.  
 
Considérant que le remboursement des fonds engagés par la FSGT se fera sur la base d’un 
compte-rendu technique et financier que la FSGT transmettra à la commune de Cergy et sur la 
présentation de factures. 
 
Considérant que le montant total de ces actions s’élève à 12 440 € et que ce budget était inscrit au 
BP 2020 et sera réinscrit au BP 2021. 
 
 
Après l’avis de la commission Solidarité et Intergénérationnel, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Autorise le Maire ou son représentant légal à signer une convention de partenariat 
entre la Mairie de Cergy et la Fédération Sportive et Gymnique du Travail (FSGT). 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
         Le Maire, 
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Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 28 
OBJET : Désignation du représentant de la ville de Cergy au Conseil d’administration de 
l’association Convergences Emploi Cergy   
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°28 
OBJET : Désignation du représentant de la ville de Cergy au Conseil d’administration de 
l’association Convergences Emploi Cergy   
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu la délibération du conseil municipal du 21 septembre 1995 relative à la création du PLIE.  
 
Considérant que l'association Convergence Emploi Cergy met en œuvre le Plan Local pour 
l'Insertion et l'Emploi (PLIE) et que le PLIE organise et propose des parcours d’insertion 
professionnelle vers l’emploi pour les publics en difficultés avec un accompagnement très renforcé 
notamment en direction des chômeurs de longue durée, des allocataires des minimas sociaux et 
des jeunes pas ou peu qualifiés.  
 
Considérant qu’en vertu des statuts de l’association, le président de son conseil d’administration 
est le maire de la ville de Cergy ou son représentant.  
 
Considérant qu’au regard des statuts de l’association, le Président de son conseil d’administration 
est le Maire ou son représentant. 
 
 
Après l’avis de la commission Solidarité et Intergénérationnel, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 46 
Votes Contre : 0 
Abstention : 3 (GROUPE CERGY AVEC VOUS !) 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Désigne Madame Elina CORVIN, adjointe déléguée à l’emploi, à la politique de la ville 
et à l’économie sociale et solidaire comme représentante de la ville de Cergy au conseil 
d’administration de l’association Convergences Emploi Cergy. 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
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         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 29 
OBJET : Rapport 2019 de la délégation de service public pour la crèche des Merveilles gérée par 
la société Evancia Babilou 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
 sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°29 
OBJET : Rapport 2019 de la délégation de service public pour la crèche des Merveilles gérée par 
la société Evancia Babilou 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 
Considérant que par délibération du 3 septembre 2010, le Conseil municipal de la Ville de Cergy a 
choisi la société SAS Evancia Babilou comme délégataire de service public pour la construction et 
la gestion de la crèche collective des Merveilles (60 berceaux) dans le quartier des Hauts de 
Cergy, sous forme de contrat de concession de travaux et de service publics pour une durée de 20 
ans.   
 
Considérant qu’au titre de la délégation, la société Babilou supporte l'ensemble des charges et 
perçoit l'ensemble des produits liés à l'exploitation de la crèche : participations familiales et 
subventions des financeurs, notamment de la CAF (aux mêmes conditions que la Ville), ainsi 
qu'une subvention municipale et qu’au terme de cette délégation l'équipement intègrera le 
patrimoine de la Ville.  
 
Considérant que conformément à la convention de délégation de service public signée le 23 
septembre 2010, chaque année le délégataire doit fournir à la Ville de Cergy avant le 1er juin N+1 
une rapport annuel d'analyse du service.  
 
Considérant que le rapport 2019 retrace la totalité des opérations relatives à la délégation et les 
comptes afférents, ce qui permet aux services de la Ville de contrôler les conditions d'exécution du 
service public et d’en rendre compte aux usagers et que ce contrôle s'organise autour de 3 volets : 
volet activité et qualité des services rendus aux usagers, volet financier et volet technique et que la 
synthèse du rapport est en annexe de l'exposé. 
 
Considérant que le rapport 2019 a été présenté pour examen à la commission consultative de 
services publics locaux qui s'est tenue le 14 octobre 2020. 
 
Considérant que compte-tenu du contexte sanitaire, cette commission n'a pu se tenir au mois de 
juin 2020 
 
 
 
Après l’avis de la commission Solidarité et Intergénérationnel, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 
 

Article 1 : Prend acte du rapport 2019 de la délégation de service public pour la crèche des 
Merveilles, établi par la société SAS Evancia Babilou, analysé et examiné par les services de la 
Ville et la commission consultative des services publics locaux du 14 octobre 2020. 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  Accusé de réception en préfecture
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Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-29-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 30 
OBJET : Modification de la mise à jour du tableau des emplois 
 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 

 
Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-30-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°30 
OBJET : Modification de la mise à jour du tableau des emplois 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels 
Vu la délibération du 27 juin 2019 relative à la mise en œuvre du Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) 
Vu la délibération du 22 septembre 2020 relative à la modification de la mise à jour du tableau des 
emplois 
 
Considérant que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. 
 
Considérant que chaque année, à l’occasion du vote du budget primitif, un tableau des effectifs de 
la commune est adopté par le conseil municipal et que ce tableau est d’ailleurs annexé au budget 
primitif. Mais il ne s’agit que d’une photographie faite à un instant précis.  
Considérant qu’en effet, de nombreuses modifications interviennent en cours d’année sur les 
postes budgétaires et que ces modifications peuvent être liées notamment à des recrutements, 
des nominations, des réussites à concours ou des changements de temps de travail.  
 
Considérant qu’ainsi, par une délibération en date du 22 septembre 2020, une modification du 
tableau des emplois a été effectuée afin de permettre d'une part la modification d'intitulés de 
certains emplois liés à des évolutions de postes suite à des départs d'agents et d'autre part la 
création d'un poste de directeur adjoint de la Direction de la Participation Citoyenne et de la 
Communication et que le nombre de postes s'établissait donc à 1 115. 
 
Considérant que suite à des modifications d'organisations, soumises à l'avis du Comité Technique 
et à des modifications d'intitulés d'emplois ou de rattachement à un cadre d'emplois, il est 
nécessaire de remettre à jour le tableau des emplois et que ces modifications n'auront aucune 
incidence sur le nombre de postes qui restera fixé à 1 115. 
 
Considérant qu’il y a lieu de mettre à jour le tableau des emplois afin de l'adapter aux diverses 
modifications et recrutements 
 
Après l’avis de la commission Ressources, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal décide :  
 

 
Votes Pour : 36 
Votes Contre : 0 
Abstention : 13 (GROUPES UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE –CERGY AVEC 
VOUS !) 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Approuver la modification du tableau des emplois selon le tableau annexé  
 
Article 2 : Précise que les autres dispositions de la délibération du 9 juillet 2020 restent 
inchangées 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-30-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 31 
OBJET : Fixation des indemnités de fonction des élus 
 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 

 
Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-31-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°31 
OBJET : Fixation des indemnités de fonction des élus 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2123-20 à L2123-24-2 
Vu la délibération du 3 juillet 2020 portant élection du maire de la commune de Cergy 
Vu la délibération du 3 juillet 2020 portant détermination du nombre d'adjoints au maire 
Vu la délibération du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire 
Vu la délibération du 22 septembre 2020 portant fixation des indemnités de fonction des élus 
 
Considérant que le conseil municipal détermine librement le montant des indemnités allouées élus 
municipaux, dans la limite des taux prévus par les dispositions du code général des collectivités 
territoriales (CGCT).  
 
Considérant que le CGCT dispose que les taux maximums des indemnités sont établis en fonction 
du nombre d'habitants de la collectivité et que l'article L2123-24 du code dispose que le taux 
maximal de l'indemnité pouvant être attribué au maire d'une commune de 60 000 habitants est de 
110% de l'indice terminal de la fonction publique et de 44% pour les adjoints au maire. 
 
Considérant qu’en outre, la commune de Cergy remplit les conditions pour bénéficier de deux 
majorations, qui sont cumulables : 
 
- la majoration au titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale 
- la majoration des communes sièges du bureau centralisateur du canton 
  
Considérant que le 22 septembre 2020, le conseil municipal a voté le montant des indemnités de 
fonction des élus dans le respect de l'enveloppe globale et que néanmoins, dans le tableau 
annexé, une erreur matérielle s'est glissée au niveau des pourcentages. 
 
Considérant qu’il est par conséquent nécessaire de délibérer à nouveau afin de modifier le tableau 
annexé à la délibération du 22 septembre 2020. 
 
Considérant qu’afin de rectifier l'erreur matérielle du tableau annexé à la délibération du 22 
septembre 2020 sur les indemnités de fonctions des élus, il est nécessaire de délibérer 
 
 
Après l’avis de la commission Ressources, 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 46 
Votes Contre : 0 
Abstention : 3 (GROUPE CERGY AVEC VOUS !) 
Non-Participation : 0 
 
 

Article 1 : Modifie l'article 2 de la délibération du 22 septembre 2020 relative à la fixation des 
indemnités de fonction des élus et d'approuver les bénéficiaires des indemnités de fonctions ainsi 
que la répartition de celles-ci conformément au tableau annexé 
 Accusé de réception en préfecture
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Article 2 : Indique que le montant de ces indemnités est calculé par rapport à l'indice terminal de 
la fonction publique 
 
Article 3 : Précise que la délibération produira ses effets à compter du caractère exécutoire 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-31-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire



NOM Prénom Fonction

JEANDON Jean-Paul Maire 110% 4 278,32 € 78,23% 3 042,66 €

YEBDRI Malika 1er Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 33,48% 1 302,16 €

SANGARE Abdoulaye Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

ROCHDI Keltoum Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

KAYADJANIAN Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

BEUGNOT Claire Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

NICOLLET Eric Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

WISNIEWSKI Alexandra Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

DIARRA Moussa Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

FOFANA Hawa Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

LITZELLMANN Régis Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

CORVIN Elina Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

BOUHOUCH Rachid Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

YAÏCH Daisy Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

FEVRIER Denis Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

COURTIN Françoise Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

BARROS Patrick Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

AROUAY Marie-Françoise Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

AGRECH David Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

DIA Harouna Conseiller municipal délégué 30,32% 1 179,26 €

DIOUF Moustapha Conseiller municipal délégué 30,32% 1 179,26 €

BEN ABDELKADER Céline Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

CARPENTIER Josiane Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

COFFIN Agnès Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

COUASNON Florian Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

COUPET Gilles Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

ERARD Sophie Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

GONZALES Virginie Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

JAQUOT Adrien Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

KISSI Rania Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

L'HARIDON Louis Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

REMVIKOS Roxane Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

SAINT-VILLE-LEPLE CHENIERE Cindy Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

SDIRI Narjés Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

ZIABAT Karim Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

AHILE Edwige Conseiller 2,57% 100,00 €

AREIAS Didier Conseiller 2,57% 100,00 €

BERHIL Mohammed Conseiller 2,57% 100,00 €

DENIS Marc Conseiller 2,57% 100,00 €

DUIGOU Gaëlle Conseiller 2,57% 100,00 €

ESCOBAR Cécile Conseiller 2,57% 100,00 €

GUEGUEN Emmanuelle Conseiller 2,57% 100,00 €

HOLLIGER Laurence Conseiller 2,57% 100,00 €

LEFEBVRE Dominique Conseiller 2,57% 100,00 €

PAYET Armand Conseiller 2,57% 100,00 €

PUEYO Alexandre Conseiller 2,57% 100,00 €

ROUMI Abla Conseiller 2,57% 100,00 €

TOCNY Line Conseiller 2,57% 100,00 €

TRAORE Mohamed-Lamine Conseiller 2,57% 100,00 €

Calcul de l’enveloppe globale 

générale au regard des taux 

maximums fixés par la loi

Répartition de l’enveloppe 

globale sans majoration
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 32 
OBJET : Majorations des indemnités de fonctions des élus 
 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 

 
Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-32-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°32 
OBJET : Majorations des indemnités de fonctions des élus 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2123-20 à L2123-24-2 
Vu la délibération du 3 juillet 2020 portant élection du maire de la commune de Cergy 
Vu la délibération du 3 juillet 2020 portant détermination du nombre d'adjoints au maire 
Vu la délibération du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire 
Vu la délibération du 22 septembre 2020 portant majoration des indemnités de fonction des élus 
 
Considérant que le conseil municipal détermine librement le montant des indemnités allouées élus 
municipaux, dans la limite des taux prévus par les dispositions du code général des collectivités 
territoriales (CGCT).  
 
Considérant que le CGCT dispose que les taux maximums des indemnités sont établis en fonction 
du nombre d'habitants de la collectivité et que l'article L2123-24 du code dispose que le taux 
maximal de l'indemnité pouvant être attribué au maire d'une commune de 60 000 habitants est de 
110% de l'indice terminal de la fonction publique et de 44% pour les adjoints au maire. 
 
Considérant que par ailleurs, l’article L. 2123-22 du CGCT dispose que des majorations 
d'indemnités de fonction peuvent être votées par le conseil municipal et que la commune de Cergy 
remplit les conditions pour bénéficier de deux types de majorations qui sont cumulables : 
 
- la majoration au titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale, qui permet 
de voter des indemnités de fonction dans les limites corresponda à l'échelon immédiatement 
supérieur à celui de la population des communes visé dans le CGCT (soit pour Cergy, la strate des 
communes de 100 000 habitants) 
 
- la majoration des communes sièges du bureau centralisateur du canton, qui permet de 
majoré de 15% l'indemnité votée (avant majoration au titre de la dotation de solidarité urbaine et 
de cohésion sociale) 
 
Considérant qu’après avoir voté le montant des indemnités de fonction dans le respect de 
l’enveloppe indemnitaire globale, le conseil municipal doit se prononcer sur l’application des 
majorations. 
 
Considérant que le 22 septembre 2020, le conseil municipal a voté sur l'application de la 
majoration au titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale et que néanmoins, 
dans le tableau annexé, une erreur matérielle s'est glissée au niveau des pourcentages dans la 
mesure où la majoration des communes sièges du bureau centralisateur du canton n'était pas 
indiquée  
 
Considérant qu’il est par conséquent nécessaire de délibérer à nouveau afin de modifier le tableau 
des majorations annexé à la délibération du 22 septembre 2020 
 
Considérant qu’afin de rectifier l'erreur matérielle du tableau annexé à la délibération du 22 
septembre 2020 relative aux majorations des indemnités de fonctions des élus, il est nécessaire 
de délibérer 
 
Après l’avis de la commission Ressources, 
 
 Accusé de réception en préfecture
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Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal décide :  
 

 
Votes Pour : 36 
Votes Contre : 0 
Abstention : 13 (GROUPES UNIS POUR QUE CERGY PROTEGE, RESPIRE, ELEVE – CERGY 
AVEC VOUS !) 
Non-Participation :  
 
 

Article 1 : Modifie l'article 1er de la délibération du 22 septembre 2020 relative aux majorations 
des indemnités de fonction des élus et d'approuver les majorations des indemnités de fonctions 
votées conformément au tableau annexé 
 
Article 2 : Indique que le montant de ces indemnités est calculé par rapport à l'indice terminal de 
la fonction publique 
 
Article 3 : Précise que la délibération produira ses effets à compter du caractère exécutoire 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-32-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire



NOM Prénom Fonction

Taux après 

application 

majoration 

DSU

Indemnités 

après 

application 

majoration 

DSU

Montant de 

majoration 

siège bureau 

centralisateur 

de canton

Indemnité 

après 

application 

des deux 

majorations

JEANDON Jean-Paul Maire 110% 4 278,32 € 78,23% 3 042,66 € 103,12% 4 010,78 456,40 4 467,18

YEBDRI Malika 1er Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 33,48% 1 302,16 € 50,22% 1 953,25 195,32 2 148,57

SANGARE Abdoulaye Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

ROCHDI Keltoum Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

KAYADJANIAN Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

BEUGNOT Claire Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

NICOLLET Eric Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

WISNIEWSKI Alexandra Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

DIARRA Moussa Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

FOFANA Hawa Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

LITZELLMANN Régis Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

CORVIN Elina Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

BOUHOUCH Rachid Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

YAÏCH Daisy Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

FEVRIER Denis Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

COURTIN Françoise Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

BARROS Patrick Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

AROUAY Marie-Françoise Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

AGRECH David Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

DIA Harouna Conseiller municipal délégué 30,32% 1 179,26 € 176,89 1 356,15

DIOUF Moustapha Conseiller municipal délégué 30,32% 1 179,26 € 176,89 1 356,15

BEN ABDELKADER Céline Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

CARPENTIER Josiane Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

COFFIN Agnès Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

COUASNON Florian Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

COUPET Gilles Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

ERARD Sophie Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

GONZALES Virginie Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

JAQUOT Adrien Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

KISSI Rania Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

L'HARIDON Louis Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

REMVIKOS Roxane Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

SAINT-VILLE-LEPLE CHENIERE Cindy Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

SDIRI Narjés Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

ZIABAT Karim Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

AHILE Edwige Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

AREIAS Didier Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

BERHIL Mohammed Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

DENIS Marc Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

DUIGOU Gaëlle Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

ESCOBAR Cécile Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

GUEGUEN Emmanuelle Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

HOLLIGER Laurence Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

LEFEBVRE Dominique Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

PAYET Armand Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

PUEYO Alexandre Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

ROUMI Abla Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

TOCNY Line Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

TRAORE Mohamed-Lamine Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

Calcul de 

l’enveloppe globale 

générale au regard 

des taux maximums 

fixés par la loi

Répartition de 

l’enveloppe globale 

sans majoration
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 33 
OBJET : Modalités d’organisation de la séance du Conseil Municipal en visioconférence en 
période d’épidémie de covid 19 
 
 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 

 
Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-33-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°33 
OBJET : Modalités d’organisation de la séance du Conseil Municipal en visioconférence en 
période d’épidémie de covid 19 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
Vu l’article 6 de la LOI n°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
 
Considérant qu’en cette période d’état d’urgence sanitaire, le Parlement et le Gouvernement ont 
adopté plusieurs dispositions dérogatoires concernant l’organisation des réunions des assemblées 
délibérantes et les conditions de votes de ces dernières sur lesquelles il convient de délibérer. 
 
Considérant que conformément à l’article 6 de la LOI n°2020-1379 du 14 novembre 2020 
d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid 19 :  les organes délibérants des communes qui en 
relèvent ne délibèrent valablement que lorsque le tiers de leurs membres en exercice est présent. 
Si, après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, l’organe 
délibérant est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle et il délibère alors sans 
condition de quorum. 
 
Considérant que conformément à la loi susmentionnée, les membres du Conseil Municipal 
peuvent être porteurs de deux procurations.  
 
Considérant qu’une visioconférence est prévue pour l’organisation du conseil municipal. Les élus  
ont la possibilité d’assister et de participer aux débats par ce type de dispositif. 
 
Considérant que l’application Zoom utilisée dans le cadre de la visioconférence, permet aux élus 
de participer à distance aux débats et d’exercer leur droit de vote après connexion au moyen d’un 
lien fourni prélablement à la séance du Conseil par les services de la ville de Cergy. Afin d’accéder 
à la réunion les élus doivent saisir leur nom sur l’applicatif. Lors des échanges, les élus sont invités 
à décliner leur identité avant toute prise de parole autorisée par le Maire. 
Considérant que les débats sont enregistrés, sous forme de vidéo et de piste audio, tout au long 
de la séance par l’application Zoom et conservés sur des fichiers électroniques qui sont transmis 
au Service des Assemblées. Une retranscription écrite de cet enregistrement est établie.  
 
Considérant que les débats peuvent être visionnés en direct et en différé sur le site de la ville à 
partir de l’URL suivante https://www.cergy.fr/17novembre2020. 
 
Considérant que le scrutin a lieu par appel nominal des membres présents et représentés, la mise 
en place d’un scrutin électronique n’étant pas possible pour des raisons techniques. Le quorum 
sera apprécié en fonction de tous les conseillers participant à la réunion à distance. 
 
Considérant qu’en cas de demande de vote secret, qui ne peut se tenir lors d’une séance par 
visioconference, le Maire reportera ce point à l’Ordre du Jour d’une séance ultérieure. 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 Accusé de réception en préfecture

095-219501277-20201123-33-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Article 1 : Vote les modalités d’organisation de la séance du Conseil Municipal en période 
d’épidémie du Covid-19 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-33-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 34 
OBJET : Délibération modifiant une erreur matérielle portant sur la composition des commissions 
municipales 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 

 Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-34-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°34 
OBJET : Délibération modifiant une erreur matérielle portant sur la composition des commissions 
municipales 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 

Considérant que cette présente délibération a uniquement pour objet de corriger une 
erreur matérielle commise dans la rédaction de la délibération n°2 du Conseil Municipal du 22 
septembre portant sur la composition des commissions municipales. 

Considérant qu’il convient de remplacer Didier AREIAS par Abla ROUMI s’agissant de la 
commission Solidarité Intergénérationnel. 

 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
Article 1er : Remplace la délibération n°2 du Conseil Municipal du 22 septembre 2020 par la 
présente délibération. 
 
Article 2 : Crée une commission Animation du territoire et d’en fixer la composition selon les 
modalités suivantes : 
 
 8 élus de la majorité : Alexandra WISNIEWSKI, représentant le Maire à la présidence de la 
commission – Malika YEBDRI – Daisy YAÏCH – Adrien JACQUOT – Gilles COUPET – Agnès 
COFFIN – Cindy ST VILLE-LEPLE-CHENIERE – Karim ZIABAT –  
 2 élus du Groupe « Unis pour que Cergy protège, respire, élève » : Emmanuelle 
GUEGUEN – Mohammed  BERHIL 
 1 élu du Groupe « Cergy avec vous ! » : Cécile ESCOBAR 
 
Article 3 : Crée une commission Ressources et d’en fixer la composition selon les modalités 
suivantes : 
 8 élus de la majorité : Abdoulaye SANGARE, – Patrick BARROS – Hawa FOFANA – Louis 
L’HARIDON – Karim ZIABAT – Marc DENIS – Harouna DIA – Malika YEBDRI 
 2 élus du Groupe « Unis pour que Cergy protège, respire, élève » : Gaëlle DUIGOU – 
Armand PAYET 
 1 élu du Groupe « Cergy avec vous ! » : Dominique LEFEBVRE 
 
Article 4 : Crée une commission Education et Jeunesse et d’en fixer la composition selon les 
modalités suivantes : 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-34-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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 7 élus de la majorité : Claire BEUGNOT, représentant le Maire à la présidence de la 
commission – Denis FEVRIER – Moustapha DIOUF – Narjes SDIRI – Sophie ERARD-PEYR – 
Rania KISSI – Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE  
 2 élus du Groupe « Unis pour que Cergy protège, respire, élève » : Mohamed-Lamine 
TRAORE – Laurence HOLLIGER 
 1 élu du Groupe « Cergy avec vous ! » : Line TOCNY 
 
Article 5 : Crée une commission Aménagement Durable et d’en fixer la composition selon les 
modalités suivantes : 
 7 élus de la majorité : Eric NICOLLET, représentant le Maire à la présidence de la 
commission – Rachid BOUHOUCH – Régis LITZELLMANN – David AGRECH – Florian 
COUASNON – Roxane REMVIKOS – Marie-Françoise AROUAY 
 2 élus du Groupe « Unis pour que Cergy protège, respire, élève » : Alexandre PUEYO – 
Didier AREIAS 
 1 élu du Groupe « Cergy avec vous ! » : Dominique LEFEBVRE 
 
Article 6 : Crée une commission Solidarité et Intergénérationnel et d’en fixer la composition selon 
les modalités suivantes 
 13 élus de la majorité : Maxime KAYADJANIAN, représentant le Maire à la présidence de la 
commission – Françoise COURTIN – Elina CORVIN – Moussa DIARRA – Marie-Françoise 
AROUAY – Agnès COFFIN – Virginie GONZALES – Keltoum ROCHDI – Josiane CARPENTIER – 
Céline BEN ABDELKADER – Rania KISSI – Hawa FOFANA – Patrick BARROS  
 3 élus du Groupe « Unis pour que Cergy protège, respire, élève » : Edwige AHILE – Gaëlle 
DUIIGOU – Abla ROUMI 
 1 élu du Groupe « Cergy avec vous ! » : Line TOCNY 
 
 
Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-34-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020

Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire
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DELIBERATION   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 

 
 
N° 35 
OBJET : Délibération modifiant une erreur matérielle portant sur la composition de l’AVAP 
 
 

Séance ordinaire du mardi 17 novembre 2020 
A 19h30 le Conseil Municipal dûment convoqué le mardi 10 novembre 2020 

par le Maire, s’est assemblé en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Jean Paul JEANDON, Maire 

 
 
 Le nombre de Conseillers en exercice est de 49 
 
Membres présents : Jean-Paul JEANDON – Malika YEBDRI – Abdoulaye SANGARE – Keltoum 
ROCHDI – Maxima KAYADJANIAN – Claire BEUGNOT – Eric NICOLLET – Alexandra 
WISNIEWSKI - Moussa DIARRA – Régis LITZELLMANN – Elina CORVIN – Rachid BOUHOUCH – 
Daisy YAÏCH – Denis FEVRIER – Françoise COURTIN – Patrick BARROS - Marie Françoise 
AROUAY – David AGRECH – Josiane CARPENTIER – Marc DENIS - Agnès COFFIN - Virginie 
GONZALES – Gilles COUPET – Céline BEN ABDELKADER – Harona DIA – Narjès SRIDI – 
Sophie ERARD-PEYR – Adrien JAQUOT – Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE - Florian 
COUASNON – Moustapha DIOUF – Karim ZIABAT – Roxane REMVIKOS – Rania KISSI – Louis 
L’HARIDON – Laurence HOLLIGER –– Mohammed-Lamine TRAORE – Emmanuelle GUEGUEN – 
Edwige AHILE – Alexandre PUEYO – Abla ROUMI - Didier AREIAS – Armand PAYET – Gaëlle 
DUIGOU -  Cécile ESCOBAR -  
 
 
Membres représentés : Hawa FOFANA (donne pouvoir à M.DIOUF) - Mohammed BERHIL (donne 
pouvoir à G.DUIGOU) --Dominique LEFEBVRE (donne pouvoir à C.ESCOBAR) – Line TOCNY 
(donne pouvoir à C.ESCOBAR) 
 
Membres absents pour le vote de la délibération:  
 
 
  Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément 
à l’Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination 
d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
 
  Abdoulaye SANGARE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées 

 Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20201123-35-11-20-DE
Date de télétransmission : 23/11/2020
Date de réception préfecture : 23/11/2020
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du mardi 17 novembre 2020 
Délibération n°35 
OBJET : Délibération modifiant une erreur matérielle portant sur la composition de l’AVAP 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes  
Vu le code général des collectivités territoriales  
 

Considérant que cette présente délibération a uniquement pour objet de corriger une 
erreur matérielle commise dans la rédaction de la délibération n°65 du Conseil Municipal du 22 
septembre portant sur la composition de l’AVAP. 

 
Considérant qu’il convient de lire pour la constitution de cette instance consultative 

Alexandre PUEYO en lieu et place de Virginie GONZALES. 
 
 

Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide :  

 
 

Votes Pour : 49 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
Non-Participation : 0 
 
Article 1er : Remplace la délibération n°65 du Conseil Municipal du 22 septembre 2020 
 
Article 2 : Nomme les personnes suivantes, pour la constitution de l’instance consultative 
mentionnée à l’article L 642-5 du code du Patrimoine, 
 
Les nouveaux élus proposés pour cette instance consultative sont :  
- Jean-Paul JEANDON, maire de Cergy 
- Eric NICOLLET 
- Claire BEUGNOT 
- Alexandra WISNIEWSKI 
- Régis LITZELLMANN 
- Florian COUASNON 
- Marc DENIS 
-Alexandre PUEYO 
 
Personnes qualifiées au titre des intérêts économiques  
- Madame Annie Seznec et Monsieur Luc Tricart 
 
Personnes qualifiées au titre des intérêts culturels 
- Madame Yvette Gagnepain et M.  Serge Croce 
 
Représentants des administrations 
- le préfet ou son représentant 
- le directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d'Ile de France 
ou son représentant 
- le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant 
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Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.  
 
Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
           
 
 
 
Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 23/11/2020 
Et publication ou affichage ou notification du : 23/11/2020 
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Signé électroniquement par :
20/11/2020
Jean-Paul JEANDON
Maire


